
        
            
                
            
        

    




















Code pénal

LIVRE SIXIÈME  DES CONTRAVENTIONS

TITRE PREMIER  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

RÉP. PÉN. vo  Contravention,  par Courtin. 

   Art. R. 610-1   Les  contraventions,  ainsi  que  les  classes  dont  elles  relèvent,  sont  déterminées  par

décrets en Conseil d'État. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, nos [33 s.]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 25. 

  

 1.  Les contraventions de grande voirie, bien que sanctionnées par des amendes pénales, ne sont pas, compte tenu de leur

objet et de leur régime particulier, des contraventions de police et n'entrent pas dans les catégories énumérées par l'art. R. 25

C.  pén.;  par  suite,  les  décrets  relatifs  aux  taux  des  amendes  en  matière  de  contravention  de  police  ne  leur  sont  pas

applicables. ●  CE 22 juin 1987:  JCP 1987. IV. 352. 

 2.  Bien que le tribunal de police ait méconnu sa compétence en statuant sur des faits constitutifs d'une contravention de

grande  voirie  sur  le  domaine  public  fluvial,  dont  la  répression  relève  du  juge  administratif,  le  caractère  définitif  de  la

condamnation fait obstacle à ce qu'une amende soit infligée par le tribunal administratif, un même fait ne pouvant donner lieu à

une double condamnation. ●  TA Besançon, 21 nov. 1991:  JCP 1992. IV. 1389, p. 151. 

   Art. R. 610-2     (Décr. no  2001-883 du 20 sept. 2001)  «Les dispositions des troisième et  quatrième

alinéas de l'article 121-3   sont applicables aux contraventions pour lesquelles le règlement exige une

faute d'imprudence ou de négligence.»

 Le complice d'une contravention au sens du second alinéa de l'article 121-7   est puni conformément

à l'article 121-6  . 



 V. Circ. CRIM 2001-18 F1 du 8 oct. 2001 relative aux contraventions non intentionnelles (BOMJ 2001, no 84, p. 48

 s.). 

   Art. R. 610-3   Le montant des amendes encourues pour les cinq classes de contraventions est fixé

par l'article 131-13  . 

   Art. R. 610-4   Les contraventions punies d'une amende dont le taux est proportionnel au montant ou

à la valeur exprimée en numéraire du préjudice, des réparations ou de l'objet de l'infraction constituent

des contraventions de la 5e classe dont la peine d'amende ne peut excéder les montants fixés par le 5o

de l'article 131-13  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [37]. 

   Art.  R.  610-5    La  violation  des  interdictions  ou  le  manquement  aux  obligations  édictées  par  les

décrets et arrêtés de police sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re  classe.  —

  Route R. 130-1,  R. 130-3. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [38]. 































 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 26 (15o). 

  

RÉP. PÉN. vo  Lois et décrets,  par Porteron. 

  

 1. Légalité.  Sur le contrôle de la légalité des actes administratifs par le juge pénal, V. ss. art. 111-5  . 

 2 .  L'art.  R.  26-15o  C.  pén.  ne  peut  trouver  application  qu'autant  qu'il  a  été  contrevenu  aux  décrets  et  arrêtés  de  police

légalement  faits. ● Crim. 5  mars  1987:  Bull. crim. no  110 ● 30  janv.  1991:   ibid. no  53;  D.  1992.  Somm.  215,  obs.  Maillard

 Desgrées du Loû  .  … Sans qu'il y ait lieu de distinguer selon l'origine des pouvoirs de police en vertu desquels ils ont été

pris. ● Crim. 14  mars  1989:  Bull.  crim.  no  127.   Il  ne  peut  être  fait  application  de  ce  texte  à  la  violation  d'une  disposition

législative  dépourvue  de  sanction  pénale. ● Crim. 12  janv.  1983:  Bull.  crim.  no  15.   …  Ni  aux  infractions  aux  dispositions

réglementaires du code de la route. ● Crim. 24 nov. 1993:   Bull. crim. no 358. 

 3.  Il appartient au juge de police, saisi d'une contravention à un règlement ou à un arrêté municipal, de rechercher la légalité

de ce règlement ou de cet arrêté, condition nécessaire pour que les peines de l'art. R. 26-15o C. pén. puissent être appliquées. 

● Crim. 5 juill. 1961:  Bull. crim. no 322. 

 4. Règlements de police.  Les sanctions édictées par l'art. R. 26-15o C. pén. ne s'attachent qu'aux règlements de police

pris par les autorités administratives en vue de maintenir la tranquillité, la sécurité et la salubrité publiques. ● Crim. 14  mars

1989:  préc. note 2  .  … Et non à des arrêtés ayant un objet financier ou fiscal. ● Crim. 25 mai 1978:  Bull. crim. no 167.  …

Ou à un arrêté prétendant régler un litige d'ordre privé. ● Crim. 21 févr. 1984:  Bull. crim. no 64. 

 5.  L'art. R. 610-5 s'attache aux règlements de police pris par une autorité administrative pour assurer le bon ordre ainsi que

la  sûreté,  la  sécurité  et  la  salubrité  publiques;  l'ordonnance  du  préfet  de  police  de  Paris  du  3  juin  1959  réglementant

l'exploitation, le contrôle et l'usage des voitures publiques tend notamment à ces objectifs et son non-respect peut donc être

sanctionné sur la base de cet article. ● Crim. 25 avr. 2001:   Bull. crim. no 102; Jurispr. auto 2001. 311, note Defrance. 

 6.  Une disposition réglementaire interdisant la distribution de tracts à l'occasion d'un référendum n'est pas un texte de police

sanctionné par l'art. R. 26-15o C. pén. ● Crim. 27 févr. 1964:  Bull. crim. no 74. 

 7. Conflit de qualifications.  Relèvent d'un fait unique de stationnement illicite, le stationnement abusif au sens de l'art. R. 

37 C. route, et le non-respect des règlements légalement pris en la matière, au sens de l'art. R. 26-15o C. pén. ● Crim. 3 juill. 

1968:  Bull.  crim.  no  213.   L'art.  R.  610-5  C.  pén.  n'est  pas  applicable  lorsque  la  méconnaissance  des  interdictions  ou

obligations prévues par un décret ou un arrêté de police est sanctionnée par un texte spécial. Tel est le cas pour la violation

d'un arrêté préfectoral imposant une fermeture hebdomadaire à certains commerces sanctionnée par l'art. R. 262-2 C. trav. 

● Crim. 1er juill. 1997:   Bull. crim. no 261; RSC 1998. 342, note Cerf  ; Dr. pénal 1998. 9, note J.-H. Robert. 

TITRE DEUXIÈME  DES CONTRAVENTIONS CONTRE LES PERSONNES

CHAPITRE  PREMIER   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  1 re  CLASSE  CONTRE  LES


PERSONNES

SECTION PREMIÈRE  DE LA DIFFAMATION ET DE L'INJURE NON PUBLIQUES

   Art. R. 621-1   La diffamation non publique envers une personne est punie de l'amende prévue pour

les contraventions de la 1re classe. 

 La vérité des faits diffamatoires peut être établie conformément aux dispositions législatives relatives

à la liberté de la presse. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [40]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 26 (11o). 





































































  


Plan des annotations

 A. INCRIMINATION  nos 1 à 12 

 B. RÉPRESSION  nos 13 à 17 


A. INCRIMINATION

 1. Ancien code pénal: assimilation à l'injure non publique.  La diffamation, lorsqu'elle n'était pas publique, dégénérait

en contravention d'injure non publique, prévue et réprimée par l'art. R. 26-11o C. pén. Jurisprudence constante: ● Crim. 18 mai

1954:  Bull. crim. no 187; D. 1956. 366, note Lemercier; JCP 1954. II. 8292, note Chavanne ● 23 déc. 1959:  Bull. crim. no 577

● 24 janv. 1967:  ibid. no  36 ● 27 mai 1975:  ibid. no 134; RSC 1975. 1024, obs. Levasseur ● 4 janv. 1990:   Bull. crim. no  10

● 26 janv. 1993:   ibid. no 41 ● 25 mai 1993:   ibid. no 190.   Contra: ●  Paris, 7 oct. 1992:  Dr. pénal 1993. 41, note Véron. 

 2 . Nouveau  code  pénal:  incrimination  spécifique.  Lorsque  l'élément  de  publicité  fait  défaut,  les  imputations

diffamatoires caractérisent la contravention prévue et réprimée tant par l'art. R. 26.11o C. pén., applicable aux faits commis

avant le 1er mars 1994, que par l'art. R. 621-1 C. pén. ● Crim. 21 févr. 1995:   Bull. crim. no 76; RSC 1996. 122, obs. Mayaud 

  ● Civ. 2e, 23 sept. 1999,  no 97-18.784 P:  D. 1999. IR 237   ● 20 janv. 2000:   ibid. no  11 ● Crim. 12 sept. 2000:   Bull. 

 crim. no 267.  Lorsque l'élément de publicité fait défaut, les imputations diffamatoires caractérisent la contravention prévue et

réprimée par l'art. R. 621-1 C. pén., et la juridiction ayant constaté que les faits retenus constituent l'infraction de diffamation

non publique a le devoir de statuer sur cette prévention. Encourt la censure, l'arrêt qui, en pareille occurrence, prononce une

relaxe motivée par la prohibition de requalifier la prévention en matière de presse. ● Crim. 8 avr. 2008:   Bull. crim. no 94; D. 

 2008. AJ 1414  ; AJ pénal 2008. 332, obs. Royer  ; Dr. pénal 2009. Chron. 6, obs. Mouysset. 

 3 . Non-publicité.  Est  justifiée  la  déclaration  de  culpabilité  du  chef  d'injure  (diffamation)  non  publique,  dès  lors  que  le

prévenu  a,  en  connaissance  de  cause,  dépassé  les  limites  que  lui  permettait  la  défense  des  intérêts  généraux  du  syndicat

d'actionnaires  dont  il  est  membre. ● Crim. 5  nov.  1963:  Bull.  crim.  no  305.   La  contravention  d'injure  (diffamation)  non

publique résulte de propos diffamatoires tenus au cours d'une assemblée générale d'actionnaires et qui, bien qu'ayant trait aux

intérêts généraux de la société, excèdent les limites admissibles de la défense desdits intérêts (attaques visant la personne et

contenant  l'imputation  de  manquements  à  la  probité). ● Crim. 27  mai  1975:  Bull.  crim.  no  134;  RSC  1975.  1024,  obs. 

 Levasseur.   Même  solution  pour  la  diffusion,  au  sein  d'un  groupement,  d'un  écrit  diffamatoire. ● Crim. 24  janv.  1967:  Bull. 

 crim.  no  36 (syndicat)● 12  juill.  1972:  ibid.  no  241 (association)● 2  juill.  1975:  ibid.  no  175 (copropriétaires).      Pour  une hypothèse ne relevant pas de la qualification. ● Crim. 1er déc. 1971:  Bull. crim. no 334 (société). 

 4 .  Une  lettre  présentant  les  caractères  d'une  lettre  privée  constitue,  si  elle  est  injurieuse  ou  diffamatoire,  la  simple

contravention  d'injure  (diffamation)  non  publique;  la  circonstance  que  cette  lettre  a  été  communiquée  à  un  jury  d'honneur, 

appelé  à  se  prononcer  sur  la  valeur  des  imputations  qui  y  étaient  contenues,  n'est  pas  en  soi  un  fait  de  publicité:  des

circonstances ultérieures, en effet, étrangères au prévenu, ne sauraient modifier le caractère légal des faits dont il s'est rendu

coupable. ● Crim. 28 oct. 1953:  Bull. crim. no 273; D. 1954. 347, note G.C. 

 5.  Les imputations diffamatoires contenues dans une lettre et concernant une personne autre que le destinataire ne sont

punissables, comme injures (diffamations) non publiques, que si cette lettre a été adressée dans des conditions exclusives

d'un caractère confidentiel. ● Crim. 2 déc. 1943:  Bull. crim. no 139 ● 12 juill. 1972:  ibid. no 241 ● 3 juill. 1976:  ibid. no  199 ● 26

janv.  1993:   ibid. no  41 ● Civ. 2e, 28 oct. 1992,  no 91-13.593 P.  ● Crim. 30 mai 2007:   D. 2007. AJ 1882   ● Civ.  1re,  6

déc. 2007,  no 06-21.014 P:  D. 2008. AJ 89   ● Crim. 11 mai 2010:   Bull. crim. no 80; D. 2011. Pan. 786, obs. Dreyer; AJ

 pénal 2010. 447, obs. Royer  .  Dans le cas contraire, et même si la lettre contient l'annonce de sa publication future, le

destinataire est soumis à l'obligation de discrétion: dès lors, si le destinataire divulgue le contenu de ladite lettre, l'auteur de

celle-ci  échappe  à  toute  incrimination. ● Crim. 3  juill.  1976:  préc.   Les  imputations  diffamatoires  contenues  dans  une

correspondance personnelle et privée, et visant le seul destinataire de la lettre qui les contient, ne sont punissables, sous la

qualification de diffamation non publique, que si ladite lettre a été adressée dans des conditions exclusives de tout caractère

confidentiel. ● Crim. 11 avr. 2012: 

 Bull. crim. no 89; D. 2012. Actu. 1405  ; Dr. pénal 2013. Chron. 6, obs. Mouysset.  Les

expressions  diffamatoires  contenues  dans  une  correspondance  personnelle  et  privée,  et  visant  une  personne  autre  que  le

destinataire du message qui les contient, ne sont punissables, sous la qualification de diffamation non publique, que si cette

correspondance a été adressée dans des conditions exclusives de tout caractère confidentiel. ● Crim. 14  mai  2013:   Bull. 

 crim. no  105;  Dalloz  actualité,  10  juin  2013,  obs.  Lavric;  D.  2013. Actu.  1351,  obs.  Lavric 

 ;  Dr.  pénal  2013,  no  121,  obs. 

 Véron; Légipresse, no 314, mars 2014, p. 188, obs. Guerder. 









































 5 bis. Réseaux sociaux.  Le dialogue entre quelques personnes au moyen d'un service de messagerie instantanée relève

de la confidentialité des communications. Les propos qui y sont tenus doivent s'apprécier dans leur contexte non seulement

intrinsèque  mais  extrinsèque  au  regard  de  la  contravention  de  diffamation  non  publique. ●  Aix-en-Provence, 7  mai  2013: 

 Dalloz actualité, 14 juin 2013, obs. Manara; D. 2013. Actu 1550, obs. Manara.  Ne constituent pas des injures publiques des

propos litigieux diffusés sur des comptes ouverts tant sur Facebook que sur MSN dont le titulaire ne les a rendus accessibles

qu'aux seules personnes qu'il a agréées, qui sont en nombre très restreint et forment donc une communauté d'intérêts. ● Civ. 

1re, 10  avr.  2013,  no  11-19.530  P:  Dalloz actualité, 24 avr. 2013, obs. Manara; D. 2013. Actu. 1004   ; ibid. Pan. 2713 

 ; 

 ibid. 2014. 508, obs. Dreyer  ; Gaz. Pal. 19-20 juin 2013, p. 14, obs. Piot. 

 6.  Des propos diffamatoires tenus au cours d'une conversation et concernant une personne autre que celle à laquelle ils

sont  adressés  peuvent,  par  voie  d'assimilation,  constituer  à  l'égard  de  la  personne  visée  la  contravention  d'injures

(diffamations) non publiques, s'ils ont été exprimés dans des conditions exclusives d'un caractère confidentiel. ● Crim. 29 mai

1978:  Bull. crim. no 169.  Même solution pour des propos transmis au moyen du téléphone par l'intermédiaire d'un répondeur

automatique. ● Crim. 22  mai  1984:  Bull. crim. no  188.  Même solution pour des propos adressés par télécopie, la mention

«confidentiel» étant une précaution inopérante s'agissant d'un courrier assimilé à une correspondance à découvert. ●  T. pol. 

Paris, 11 janv. 1999:   BICC no 858.  Les expressions diffamatoires, formulées dans un entretien privé entre deux personnes, 

et  visant  un  tiers,  ne  sont  punissables  que  si  les  propos  ont  été  tenus  dans  des  conditions  exclusives  de  tout  caractère

confidentiel. ● Crim. 14 oct. 2014:   Bull. crim. no 206; Dalloz actualité, 24 oct. 2014, obs. Lavric; D. 2014. 2114  ; ibid. 2015. 

 342, obs. Dreyer  ; Dr. pénal 2015. Comm. 4, obs. Véron. 

 6  bis.  Une  condamnation  pour  contravention  de  diffamation  non  publique  est  justifiée,  dès  lors  qu'une  communauté

d'intérêts est établie entre les destinataires de l'écrit litigieux, lesquels ont la qualité de copropriétaires au sein d'un immeuble

d'habitation, ce qui permet d'exclure l'existence d'une publicité. ● Crim. 7 mars 2000:   Dr. pénal 2000. Comm. 97, obs. Véron. 

 7 . Intention.  Même  lorsqu'elles  dégénèrent,  faute  de  publicité,  en  injures  (diffamations)  non  publiques,  les  imputations

diffamatoires  sont  réputées  faites  avec  intention  de  nuire;  cette  présomption  ne  peut  disparaître  qu'en  présence  de  faits

justificatifs autres que la vérité des faits imputés et de nature à faire admettre la bonne foi; la preuve en incombe au prévenu

qui invoque la bonne foi. ● Crim. 8 août 1949:  Bull. crim. no  283 ● 15 févr. 1962:  ibid. no  100 ● 5 nov. 1974:  ibid. no  312 ● 14

nov. 1977:  ibid. no 350 ● 9 juill. 1982:  ibid. no 186 ● 1er déc. 1987:  ibid. no 440. 

 8 .  Résultant  des  imputations  diffamatoires  elles-mêmes,  il  n'est  pas  nécessaire  que  la  mauvaise  foi  soit  expressément

constatée dans l'arrêt de condamnation. ● Crim. 16 mars 1971:  Bull. crim. no 91. 

 9.  Lorsqu'un employeur est poursuivi pour avoir adressé à un de ses salariés une lettre de licenciement motivée, imputant à

celui-ci certains faits présentant un caractère diffamatoire, la circonstance que le prévenu a été seulement guidé par l'intention

d'éclairer le salarié sur les causes de son congédiement constitue un fait justificatif de la bonne foi. ● Crim. 5 nov. 1974:  Bull. 

 crim. no 312.  Mais c'est à bon droit qu'est retenue la culpabilité d'un chef d'entreprise qui a donné son accord pour que soit

affiché  un  procès-verbal  d'une  séance  du  comité  d'entreprise  contenant  des  imputations  diffamatoires,  l'affichage  d'un  tel

procès-verbal n'étant pas obligatoire. ● Crim. 9 juill. 1982:  préc. note 7  . 

 10.  Dans le cadre d'un procès civil, la bonne foi d'un avocat peut résulter de ce que l'écrit par lui adressé, au nom de son

client, à un expert, se rattache directement à l'objet de l'expertise comme à celui du litige, et ne contient aucune imputation

étrangère à l'exercice des droits de la défense. ● Crim. 11 juin 1979:  Bull. crim. no 203. 

 11.  C'est à bon droit que les juges du fond peuvent écarter la bonne foi du prévenu, pour avoir inutilement usé du ton de la

polémique  et  commis  des  excès  de  langage,  tout  en  reconnaissant  sa  sincérité  et  son  désintéressement. ● Crim. 26  oct. 

1982:  Bull. crim. no 235. 

 12.  Encourt la cassation l'arrêt condamnant, pour des faits de diffamation non publique, l'auteur d'un propos tenu au cours

d'une  conversation  confidentielle,  sans  que  soit  démontrée  la  volonté  de  cette  personne  de  voir  porter  ledit  propos  à  la

connaissance des tiers. ● Crim. 14 oct. 2014:   préc. note 6  . 

 B. RÉPRESSION

 13. Procédure.  Il appartient aux juridictions d'instruction saisies d'une poursuite pour diffamation de disqualifier les faits au

cas où les conditions de la publicité ne se trouvent pas réunies, et de rechercher s'ils ne constituent pas une diffamation non

publique. ● Crim. 9 janv. 1979:  Bull. crim. no 15 ● 2 oct. 1985:  ibid. no 293 ● 14 janv. 1992:   ibid. no  14.  Il en est de même

pour les juridictions de jugement. ● Crim. 20 févr. 1990:   Dr. pénal 1990. 258. 

 14.  Doit  être  cassé  le  jugement  par  lequel  un  tribunal  de  simple  police  se  déclare  incompétent,  motif  pris  de  ce  que  les

propos incriminés constituent une diffamation, sans avoir précisé si la diffamation est publique ou non. ● Crim. 24 janv. 1946:

 Bull. crim. no 34. 



























 15.  Doit être cassé l'arrêt de la chambre d'accusation qui, pour déclarer irrecevable une constitution de partie civile, suite à

une  plainte  pour  diffamation  publique  envers  un  citoyen  chargé  d'un  service  public,  à  l'occasion  de  la  distribution,  dans  les

boîtes au lettres des locataires d'un OPHLM, d'un document contenant des imputations diffamatoires à l'égard d'un membre

du  conseil  d'administration  de  cet  office,  affirme  que  les  faits  en  cause  ne  peuvent  constituer  que  la  contravention  de

diffamation non publique, dès lors que le document distribué a été déposé sous pli fermé aux membres d'un groupement de

personnes liées par une communauté d'intérêts et qu'il n'est pas allégué que le document ait été adressé à des personnes

autres que locataires, sans rechercher si les propriétaires s'étaient réunis en groupement ou association de défense de leurs

intérêts communs. ● Crim. 5 oct. 1999:   Bull. crim. no 203; D. 1999. IR 272  . 

 16.  La diffamation, lors même qu'elle n'a pas été rendue publique par l'un des moyens prévus par la L. du 29 juill. 1881, peut

encore constituer un quasi-délit et servir de base à une action en dommages-intérêts régie par le droit commun; le tribunal

peut, en conséquence, admettre la pertinence du fait offert en preuve. ● Req. 2 déc. 1946:  D. 1947. 110. 

 17. Peines.  La règle du non-cumul des peines édictée par l'art. 5 C. pén. n'est pas applicable en matière de contravention; 

en cas de pluralité d'écrits distincts (télécopies à des moments différents), non publics, comportant des propos diffamatoires

ou injurieux, des condamnations cumulatives à des peines contraventionnelles peuvent être prononcées. ● Crim. 25 mai 1993:

 Bull. crim. no 190. 

   Art.  R.  621-2    L'injure  non  publique  envers  une  personne,  lorsqu'elle  n'a  pas  été  précédée  de

provocation, est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re classe. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [40]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 26 (11o). 

  

BIBL.    Blin,  JCP 1973. I. 2546 (Err. 2552 bis). 

  

 1. Droit de la presse.  Si la L. du 1er juill. 1972 concernant la lutte contre le racisme a supprimé, dans l'art. 33 de la loi sur

la liberté de la presse, la référence à l'art. R. 26-11o C. pén. réprimant l'injure non publique, elle n'a pas pour autant modifié la

nature de cette infraction. ● Crim. 7 juin 1983:  Bull. crim. no 171 ● 17 mai 1988:  ibid. no 214.  … Ni exclu cette contravention

du  domaine  d'application  des  règles  particulières  de  procédure  édictées  par  la  loi  sur  la  presse. ● Crim. 22  mai  1974:  Bull. 

 crim. no 196; D. 1975. 128, note Foulon-Piganiol; JCP 1975. II. 18019, note Blin; RSC 1974. 877, obs. Levasseur ● 10  oct. 

1974:  Bull. crim. no 290 ● 7 mai 1975:  ibid. no 119 ● 18 déc. 1978:  D. 1979. IR 272 ● 7 juin 1983:  préc. ● 17 mai 1988:  préc. 

 2.  L'incrimination  d'injure  touche,  dans  tous  les  cas,  à  la  liberté  d'expression  telle  que  la  réglemente  la  loi  sur  la  presse. 

● Crim. 22  mai  1974:  préc. note 1   ● 7  mai  1975:  préc. note 1  .  … Et il n'importe, au regard des règles de procédure

applicables, que les infractions prévues par la L. du 29 juill. 1881 soient réprimées par d'autres textes. ● Crim. 22 mai 1974:

 préc. note 1  . 

 3. Non-publicité.  Les expressions injurieuses visant une personne autre que le destinataire de la lettre qui les contient ne

sont punissables que si ladite lettre a été adressée dans des conditions exclusives d'un caractère confidentiel. ● Crim. 17 janv. 

1995:   Dr. pénal 1995. 120, obs. Véron. 

CHAPITRE  II   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  2 e  CLASSE  CONTRE  LES


PERSONNES

SECTION  PREMIÈRE   DES ATTEINTES  INVOLONTAIRES  À  L'INTÉGRITÉ  DE  LA  PERSONNE  N'AYANT  ENTRAÎNÉ

AUCUNE INCAPACITÉ TOTALE DE TRAVAIL

   Art.  R.  622-1    Hors  le  cas  prévu  par  l'article  R.  625-3 

,  le  fait,  par  maladresse,  imprudence, 

inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi

ou   (Décr. no 2001-883 du 20 sept. 2001)  «le règlement, dans les conditions et selon les distinctions

prévues  à  l'article  121-3  »,  de  porter  atteinte  à  l'intégrité  d'autrui  sans  qu'il  en  résulte  d'incapacité



























totale de travail est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi à commettre l'infraction.»



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [41]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 40 (4o). 

  

Sur l'application, avant l'entrée en vigueur du nouveau code pénal, de l'ancien art. R. 40-4o C. pén. (nouvel art. R. 625-2)

même en l'absence d'incapacité de travail, dès lors qu'une atteinte quelconque était portée à l'intégrité physique de la victime. 

● Crim. 5 mai 1978:  Bull. crim. no 140; RSC 1979. 91, obs. Levasseur. 

SECTION II  DE LA DIVAGATION D'ANIMAUX DANGEREUX

RÉP. PÉN. vo  Animaux,  par Redon. 

   Art.  R.  622-2    Le  fait,  par  le  gardien  d'un  animal  susceptible  de  présenter  un  danger  pour  les

personnes, de laisser divaguer cet animal est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e

classe. 

 En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le tribunal peut

décider de remettre l'animal à une œuvre de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée, 

laquelle pourra librement en disposer. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [42]. 

 Les art. 529 à 529-2   et 530 à 530-2    C. pr. pén.   [relatifs à la procédure de l'amende forfaitaire] sont applicables

 aux infractions en matière de divagation réprimées par le code rural et le code pénal  (C. rur., art. L. 215-5),  V. C. pr. 

 pén., art. R. 48-1 s.   — C. pr. pén. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 30 (7o). 

  

 1. Animal  dangereux.  L'animal qui se jette spontanément sur les personnes pour les mordre est malfaisant ou féroce. 

● Crim. 19 mars 1992:   Bull. crim. no 120; D. 1993. Somm. 13, obs. Azibert  ; Gaz. Pal. 1992. 2. Somm. 489, note Doucet; 

 RSC 1993. 330, obs. Levasseur  . 

 2. … Ou potentiellement dangereux.  Le fait pour un éleveur de laisser divaguer, par suite d'une surveillance insuffisante

de sa part, des animaux susceptibles de présenter un danger pour les personnes, constitue la contravention prévue à l'art. R. 

622-2 C. pén., dès lors que cet article vise la seule possibilité de causer un dommage à la personne, indépendamment du

caractère intrinsèquement dangereux ou féroce de l'animal. ●  T. pol. Saint-Girons, 20 avr. 1998:  BICC 1998, no 1077. 

 3. Divagation.  Il n'est pas possible de considérer comme étant en état de divagation le chien qui est resté sous le contrôle

de son maître. ● Crim. 5  avr.  1990:   Bull. crim. no  146.  … Ce qui n'est pas le cas du chien tenu en laisse qui mord une

personne, parce qu'il a été mal surveillé et que sa laisse était trop longue. ●  Pau, 2 oct. 1991:  Dr. pénal 1992. 95. 

 4. Conflit de qualifications.  V. ss. art. 223-1   (risques causés à autrui). 

CHAPITRE  III   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  3 e  CLASSE  CONTRE  LES


PERSONNES





























SECTION PREMIÈRE  DES MENACES DE VIOLENCES

   Art. R. 623-1   Hors les cas prévus par les articles 222-17   et 222-18  ,  la  menace  de  commettre

des  violences  contre  une  personne,  lorsque  cette  menace  est  soit  réitérée,  soit  matérialisée  par  un

écrit,  une  image  ou  tout  autre  objet,  est  punie  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  3e

classe. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [43]. 

SECTION II  DES BRUITS OU TAPAGES INJURIEUX OU NOCTURNES

   Art. R. 623-2   Les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité d'autrui sont punis

de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 

 Les  personnes  coupables  des  contraventions  prévues  au  présent  article  encourent  également  la

peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction. 

 Le  fait  de  faciliter  sciemment,  par  aide  ou  assistance,  la  préparation  ou  la  consommation  des

contraventions prévues au présent article est puni des mêmes peines. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [44]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 34 (8o). 

  

 1. Tranquillité  d'autrui.  Le trouble apporté à la tranquillité des habitants est une question de fait laissée à la souveraine

appréciation du juge quand il n'existe pas de procès-verbal faisant foi. ● Crim. 8 nov. 1935:  Bull. crim. 125; DH 1936. 4. 

 2.  Un arrêté préfectoral fixant à minuit l'heure de la fermeture des débits de boissons ne saurait apporter aucune dérogation

à la disposition de l'art. 479, 8o, C. pén. (R. 34-8o) qui assure le repos et la tranquillité des habitants. ● Crim. 13 juill. 1949:  Bull. 

 crim. no 242; JCP 1949. II. 5128 (2e esp.), note Colombini. 

 3.  Il suffit, pour constituer la contravention de tapage injurieux ou nocturne, que la tranquillité d'une seule personne ait été

troublée. ● Crim. 8 juill. 1949:  Bull. crim. no 237; JCP 1949. II. 5128 (1re esp.), note préc. Colombini. 

 4. Bruits ou tapages.  Les bruits qui ont lieu dans l'intérieur des habitations pendant la nuit constituent la contravention de

tapage nocturne lorsqu'ils sont entendus  du dehors et troublent la tranquillité des habitants. ● Crim. 15  déc.  1928:  DH  1929. 

 68.  Sont constitutifs de la contravention à l'art. R. 34-8o C. pén., bien qu'ayant eu lieu à l'intérieur d'un appartement, mais dès

lors qu'ils peuvent être entendus  en dehors par les autres habitants, des bruits volontairement et malicieusement causés pour

troubler  la  tranquillité  du  voisinage  (meubles  traînés  sur  le  plancher,  fonctionnement  d'intensité  excessive  d'un  appareil  de

radio). ● Crim. 4 févr. 1970:  Bull. crim. no 50; D. 1970. 288, note R. S. 

 5.  Les  peines  prévues  par  l'art.  R.  34-8o  C.  pén.  sont  encourues  par  tous  ceux  qui,  par  des  agissements  personnels  et

volontaires, produisent ou occasionnent des bruits nocturnes troublant la tranquillité des habitants. ● Crim. 25 avr. 1972:  Bull. 

 crim. no 139; D. 1972. 442.  Tel est le cas du prévenu qui, pendant une longue période de temps, et au mépris de plaintes

aussi nombreuses que répétées, a transporté chaque soir sur un chantier, où il l'abandonnait pour la durée de la nuit, un chien

dont  les  aboiements  troublaient  gravement  le  repos  des  habitants  du  quartier. ●   Même  arrêt.    L'intéressé  qui,  à  deux

reprises,  a  volontairement  disposé  une  mini-chaîne  sur  le  mur  séparant  sa  propriété  de  celle  de  son  voisin,  de  façon  à

l'importuner par la diffusion de musique avec un niveau sonore très élevé, est à bon droit déclaré coupable de tapages injurieux

troublant la tranquillité d'autrui. ● Crim. 24 févr. 1999:   Gaz. Pal. 14-18 mai 1999, p. 15. 

 6.  Même en l'absence de toute volonté de nuire, et même si des bruits peuvent résulter de l'exercice d'une profession, la

contravention de tapage nocturne est caractérisée, dès lors que le prévenu a eu conscience du trouble causé au voisinage par

l'installation dont il était responsable et n'a pris aucune mesure pour y remédier. ● Crim. 19 nov. 1985:  Bull. crim. no 361 (bruits

et vibrations occasionnés par les installations d'une usine) ● 17 janv. 1990:   ibid. no 30; RSC 1990. 791, obs. Levasseur 

(motopompes  utilisées  par  des  agriculteurs) ● 11  janv.  2005: 

 Dr.  pénal  2005.  Comm.  71,  obs.  Véron (aboiements  d'un

chien).    V.  aussi: ●  T.  pol.  Paris, 26  nov.  1998:  BICC 1999, no  622;  D.  2000.  Somm.  118,  obs.  de  Lamy  .    Contra:  ● 

Paris, 16 mai 1970:  D. 1970. 568 (bruits provenant d'une boulangerie). 

































 7 . Complicité.  Selon  les  dispositions  de  l'art.  R.  34-8o  C.  pén.,  doivent  être  considérés  comme  coupables  de  bruits, 

tapages ou attroupements injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité des habitants, non seulement ceux qui prennent une

part active aux bruits ou tapages nocturnes ou injurieux, mais encore tous ceux qui, par leur présence ou leur fait, ont favorisé

ou facilité la commission de cette contravention. ● Crim. 17 févr. 1988:  Bull. crim. no  80.  Ainsi, le débitant de boissons qui

laisse  se  perpétrer  dans  son  établissement  la  contravention  de  bruits  ou  tapages  nocturnes  doit  être  considéré  comme

complice  de  cette  infraction. ● Crim. 14  nov.  1924:  DH  1924.  700 ● 8  juill.  1949:  Bull. crim. no  237;  JCP  1949.  II.  5128  (1re

 esp.), note Colombini ● 17 févr. 1988:  préc.  … L'exercice de cette profession ne pouvant justifier un bruit qui dégénèrerait en

tapage  nocturne. ● Crim. 13  juill.  1949:  Bull. crim. no 242; JCP 1949. II. 5128 (2e  esp.),  note  préc.  Colombini.  Il en est de

même pour l'organisateur de bals en plein air dans l'enceinte d'un parc thermal. ● Crim. 15 janv. 1974:  Bull. crim. no 22. 

 8 . Poursuites.  L'infraction  de  tapage  nocturne  englobe  nécessairement  l'ensemble  des  faits  reprochés  au  prévenu  au

cours de la nuit, à la date mentionnée par la citation. ● Crim. 5 nov. 1996:   Bull. crim. no 391; Dr. pénal 1997. Comm. 30, note

 Maron; Gaz. Pal. 16-18 mars 1997. 

 9.  Doit être déclaré pénalement responsable de la contravention de tapage nocturne l'adjoint au maire délégué aux fêtes et

chargé de l'organisation des manifestations sportives dès lors qu'il disposait de la compétence, des pouvoirs et des moyens

nécessaires pour remplir les fonctions de contrôle et de surveillance de la manifestation au cours de laquelle l'infraction a été

commise. ● Crim. 4  sept.  2007:   Bull. crim. no 193; D. 2007. AJ 2472  ; ibid. 2008.  Chron.  113,  obs.  Caron 

 ; AJ  pénal

 2007. 436  ; Dr. pénal 2007. Comm. 153, obs. Véron; AJDA 2007. 1783  . 

  

Code de la santé publique    (Décr. no 2003-462 du 21 mai 2003)   Art. R. 1337-6   (Décr. no 2006-1099

 du  31  août  2006)   Est  puni  de  la  peine  d'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  cinquième

classe:

 1o  Le  fait,  lors  d'une  activité  professionnelle  ou  d'une  activité  culturelle,  sportive  ou  de  loisir

organisée de façon habituelle ou soumise à autorisation, et dont les conditions d'exercice relatives

au bruit n'ont pas été fixées par les autorités compétentes, d'être à l'origine d'un bruit de voisinage

dépassant les valeurs limites de l'émergence globale ou de l'émergence spectrale conformément à

l'article R. 1334-32; 

 2o  Le  fait,  lors  d'une  activité  professionnelle  ou  d'une  activité  culturelle,  sportive  ou  de  loisir

organisée de façon habituelle ou soumise à autorisation, dont les conditions d'exercice relatives au

bruit ont été fixées par les autorités compétentes, de ne pas respecter ces conditions; 

 3o Le fait, à l'occasion de travaux prévus à l'article R. 1334-36, de ne pas respecter les conditions

de leur réalisation ou d'utilisation des matériels et équipements fixées par les autorités compétentes, 

de  ne  pas  prendre  les  précautions  appropriées  pour  limiter  le  bruit  ou  d'adopter  un  comportement

anormalement bruyant. 

Doit être cassé l'arrêt de condamnation rendu par les juges du fond à l'encontre du président d'une association de tir pour infraction à la

réglementation sur les bruits de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé humaine, dans la mesure où l'activité du

stand  de  tir  de  cette  association  a  généré,  un  samedi  et  un  dimanche,  des  bruits  d'une  émergence  supérieure  aux  valeurs  limites

admissibles  et  que  ses  conditions  de  fonctionnement  résultant  d'un  arrêté  préfectoral  n'ont  pas  été  observées,  dès  lors  qu'ils  n'ont  pas

recherché si l'arrêté préfectoral précité avait été enfreint pour la journée du samedi. ● Crim. 15  sept.  1999:   Dr. pénal 2000. Comm. 33, 

 obs. J.-H. Robert; RSC 2000. 834, obs. J.-H. Robert  . 

  Art. R. 1337-7   (Décr. no 2006-1099 du 31 août 2006)   Est puni de la peine d'amende prévue pour les

contraventions  de  la  troisième  classe  le  fait  d'être  à  l'origine  d'un  bruit  particulier,  autre  que  ceux

relevant  de  l'article  R.  1337-6  ,  de  nature  à  porter  atteinte  à  la  tranquillité  du  voisinage  ou  à  la

santé de l'homme dans les conditions prévues à l'article R. 1334-31. 

  Art.  R.  1337-8    (Décr. no  2006-1099 du  31  août  2006)   Les  personnes  physiques  coupables  des

infractions  prévues  aux  articles  R.  1337-6 

et  R.  1337-7 

encourent  également  la  peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou

de la chose qui en est le produit. 

  Art.  R.  1337-9    (Décr. no  2006-1099 du  31  août  2006)   Le  fait  de  faciliter  sciemment,  par  aide  ou

assistance, la préparation ou la consommation des contraventions prévues aux articles R. 1337-6 

et R. 1337-7   est puni des mêmes peines. 























  Art.  R.  1337-10    (Décr. no 

 2010-671 du  18  juin  2010)   Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2    du  code  pénal,  des

infractions  définies  à  la  présente  section  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues

par  l'article  131-41    du  code  pénal,  la  peine  de  confiscation  de  la  chose  qui  a  servi  ou  était

destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit. 

  Art.  R.  1337-10-1    (Décr. no  2006-1099 du  31  août  2006)   La  récidive  des  infractions  prévues  à

l'article R. 1337-6   est punie conformément aux dispositions des articles 132-11   et 132-15    du

code pénal. 



 V.  également  Décr. no  98-1143 du  15  déc.  1998  (JO  16  déc.)  relatif  aux  prescriptions  applicables  aux

 établissements ou locaux recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée à l'exclusion des

 salles dont l'activité est réservée à l'enseignement de la musique et de la danse; et, en application,  Arr. du 15

 déc. 1998  (JO 16 déc.). 

SECTION III  DE L'EXCITATION D'ANIMAUX DANGEREUX

RÉP. PÉN. vo  Animaux,  par Redon. 

   Art.  R.  623-3    Le  fait,  par  le  gardien  d'un  animal  susceptible  de  présenter  un  danger  pour  les

personnes,  d'exciter  ou  de  ne  pas  retenir  cet  animal  lorsqu'il  attaque  ou  poursuit  un  passant,  alors

même qu'il n'en est résulté aucun dommage, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la

3e classe. 

 En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le tribunal peut

décider de remettre l'animal à une œuvre de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée, 

laquelle pourra librement en disposer. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [45]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 30 (7o). 

  

 Conflit  de  qualifications.  Le prévenu qui a lancé un chien contre un tiers pour qu'il le morde, a commis, alors qu'il est

constaté que ces morsures ont entraîné pour la victime une incapacité totale de plus de huit jours, non la contravention prévue

par l'art. R. 30-7o C. pén., mais le délit puni par l'art. 309 (nouveaux art. 222-11 et 222-12) dudit code, l'animal n'ayant été alors

qu'un instrument ayant servi à causer des blessures volontaires. ● Crim. 7 avr. 1967:  Bull. crim. no 105; D. 1967. 601; JCP

 1968. II. 15366, note Volff. 

SECTION IV  DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS RÉGLEMENTANT LE COMMERCE DE CERTAINS MATÉRIELS

SUSCEPTIBLES D'ÊTRE UTILISÉS POUR PORTER ATTEINTE À L'INTIMITÉ DE LA VIE PRIVÉE

   Art. R. 623-4   Le fait, par une personne titulaire de l'une des autorisations mentionnées à l'article R. 

226-3  , de ne pas tenir le registre prévu par le deuxième alinéa de l'article R. 226-10   est puni de

l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   , de l'infraction définie au

 présent article. 

  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41   .»



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [46]. 



















CHAPITRE  IV   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  4 e  CLASSE  CONTRE  LES


PERSONNES

SECTION PREMIÈRE  DES VIOLENCES LÉGÈRES

   Art. R. 624-1   Hors les cas prévus par les articles 222-13   et 222-14  ,  les  violences  volontaires

n'ayant  entraîné  aucune  incapacité  totale  de  travail  sont  punies  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions de la 4e classe. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o  La  suspension,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  du  permis  de  conduire,  cette  suspension

pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle; 

 2o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 3o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 4o  Le  retrait  du  permis  de  chasser,  avec  interdiction  de  solliciter  la  délivrance  d'un  nouveau  permis

pendant trois ans au plus; 

 5o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit. 

 Le  fait  de  faciliter  sciemment,  par  aide  ou  assistance,  la  préparation  ou  la  consommation  de  la

contravention prévue au présent article est puni des mêmes peines. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [47]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 38 (1o). 

  

 1 . Matérialité.  La  violence  atteignant  matériellement  la  personne  n'est  pas  un  élément  essentiel  de  la  contravention  de

violences légères. ● Crim. 27 mai 1942:  Bull. crim. no 68 ● 5 juin 1958:  ibid. no 439 ● 8 janv. 1974:  Gaz. Pal. 1974. 1. 190. 

 2.  La contravention de violences légères prévue et réprimée par l'art. 483 C. pén. (art. R. 38-1o) n'existe qu'à la condition

que leur auteur n'ait blessé, ni frappé personne. ●  Nancy, 22 févr. 1951:  Gaz. Pal. 1951. 1. 272.  Du moment qu'un coup a

été volontairement porté, doivent seuls recevoir application les art. 309 (nouvel art. 222-11) et R. 40 (nouvel art. R. 625-1) C. 

pén. ● Crim. 27 mai 1959:  Bull. crim. no 280.  Doit être annulé le jugement de simple police qui, après avoir constaté que les

plaignants ont reçu un coup de poing et un soufflet du prévenu, a néanmoins statué comme en matière de violences légères. 

● Crim. 14 avr. 1930:  Bull. crim. no 127 ● 4 août 1934:  ibid. no 158. 

 3.  S'il résulte de voies de fait ou de violences légères une maladie ou une incapacité totale de travail personnel supérieure à

huit jours, ces voies de fait et violences constituent, non la contravention prévue par l'art. R. 38-1o C. pén., mais le délit de l'art. 

309 du même code (nouvel art. 222-11), sans qu'il soit exigé l'existence d'un lien de causalité direct et immédiat. ● Crim. 28

avr. 1981:  Bull. crim. no 129.  Rappr.: ● Crim. 20 nov. 1952:  Bull. crim. no 267. 

 4 . Intention.  Le  caractère  intentionnel  des  violences  légères,  s'il  n'est  pas  expressément  constaté,  se  déduit

nécessairement des circonstances dans lesquelles la scène s'est produite et est relatée par les juges. ● Crim. 30 nov. 1961:

 Bull. crim. no 487. 

 5 . Justification.  Le  fait  justificatif  de  légitime  défense  s'applique  non  seulement  aux  crimes  et  délits,  mais  aussi  à  la

contravention de violences légères. ● Crim. 20 nov. 1956:  Bull. crim. no 761. 

 6. Exemples.  Sont des violences légères: … le fait de décoiffer une jeune fille dans un bal. ● Crim. 26 janv. 1877:  DP 1878. 

 1. 240.  … Le fait de se précipiter sur une personne et de la bousculer. ● Crim. 19 avr. 1958:  Bull. crim. no  321.  … Le fait

de pousser à la mer un jeune homme qui prend pied sur un débarcadère. ●  T. pol. Fréjus, 19 oct. 1964:  JCP 1964. II. 13935. 

… Le fait d'avoir porté deux gifles à la victime. ●  T. pol. Aix-en-Provence, 12 janv. 1983:  Gaz. Pal. 1983. 2. 728, note Doucet; 









































 RSC 1984. 74, obs. Levasseur.   Contra: ● Crim. 3  févr.  1927:  Bull. crim. no  38.  … Le fait d'asperger la victime avec un

tuyau d'arrosage. ● Crim. 16 févr. 1984:  Gaz. Pal. 1984. 2. Somm. 271.  … Le fait de secouer une personne par les épaules

(en  l'espèce,  fait  d'un  époux  sur  son  épouse). ● Crim. 27  janv.  1987:  Gaz.  Pal.  1987.  1.  Somm.  203;  RSC  1987.  876,  obs. 

 Levasseur.  … Le fait de s'opposer pendant un long moment, sans droit et par la force, au conducteur d'un véhicule désirant

quitter son stationnement. ● Crim. 10 nov. 1992:   Bull. crim. no 368; D. 1994. Somm. 260, obs. Couvrat et Massé  ;  RSC

 1993. 775, obs. Levasseur  .  … Le fait, au cours d'une altercation entre automobilistes, d'avoir, dans un état «d'énervement

extrême», invectivé la victime puis tenté d'ouvrir la portière de son véhicule. ● Crim. 15 avr. 1993:   Gaz. Pal. 1993. 2. Somm. 

 439. 

 7 .  Constituent  une  voie  de  fait  des  appels  téléphoniques  anonymes  et  réitérés  perturbant  la  vie  familiale  du  destinataire. 

● Crim. 17  juill.  1984:  Bull.  crim.  no  259  (arrêt  no  1);  RSC  1985.  297,  obs.  Levasseur.   Comp,  pour  la  qualification  de

violences sur le fondement de l'art. 309, al. 2, C. pén. (nouvel art. 222-13): ● Crim. 3 mars 1992:   Bull. crim. no 95. 

 8.  Si le fait pour la directrice d'un supermarché de demander à un enfant d'ouvrir son manteau, de fouiller toutes ses poches

et de le palper sommairement ne paraît pas devoir être qualifié de violences, même légères, cet acte est cependant constitutif

d'une  voie  de  fait,  infraction  prévue  et  réprimée  par  le  même  texte;  en  effet,  il  s'agit  d'une  atteinte  à  la  liberté  d'une  autre

personne, spécialement caractérisée par le fait que le jeune âge de l'enfant ne lui permettait pas de s'opposer aux exigences

de la directrice. ●  T. pol. Carvin, 11 févr. 1994:  D. 1995. 158, note Mayer  ; RSC 1995. 817, obs. Mayaud  .  Sur le droit de

correction à l'encontre des enfants, V. ss. art. 327 (nouvel art. 122-4)  ,  Permission de la loi. 

 9.  Pour le jet de corps durs ou d'immondices. ● Crim. 21 mars 1868:  DP 1869. 1. 262 ● 20 févr. 1897:  ibid. 1897. 1. 336. 

 10. Violences  collectives.  Justifie  suffisamment  l'application  de  l'art.  R.  38-1o  C.  pén.  l'arrêt  qui,  sans  préciser  la  part

individuellement prise par chacun des prévenus dans une agression commise sur deux personnes, constate du moins que

chacun d'eux a exercé des violences sur les victimes, dont l'une a été griffée à la joue et l'autre a subi un choc émotionnel. 

● Crim. 30 nov. 1961:  Bull. crim. no 487. 

SECTION II  DE LA DIFFUSION DE MESSAGES CONTRAIRES À LA DÉCENCE

   Art.  R.  624-2    Le  fait  de  diffuser  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux  publics  des  messages

contraires à la décence est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. 

 Est puni de la même peine le fait, sans demande préalable du destinataire, d'envoyer ou de distribuer

à domicile de tels messages. 

 Les  personnes  coupables  des  contraventions  prévues  au  présent  article  encourent  également  la

peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction

ou de la chose qui en est le produit. 

 Le  fait  de  faciliter  sciemment,  par  aide  ou  assistance,  la  préparation  ou  la  consommation  des

contraventions prévues au présent article est puni des mêmes peines. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au présent article encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»
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 V. Circ. CRIM 04-16-E8 du 14 mai 2004   ss. R. 625-7. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 38 (9o et 10o). 
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 B. DIFFUSION  nos 4 à 7 

 C. ENVOI OU DISTRIBUTION  no 8 

 A. INDÉCENCE

 1.  La contravention prévue par l'art. R. 38-9o C. pén., distincte du délit d'outrage aux bonnes mœurs prévu et réprimé par

l'art.  283  C.  pén.  (nouvel  art.  227-24),  n'exige  nullement  que  les  affiches  ou  images  exposées,  voire  même  imposées  au

regard  du  public,  soient  de  nature  à  provoquer  des  émotions  malsaines;  il  suffit  qu'elles  soient  indécentes. ● Crim. 8  janv. 

1959:  Bull. crim. no 33; D. 1959. 140 ● 1er juin 1965:  Bull. crim. no 148; D. 1965. 667; Gaz. Pal. 1965. 2. 140. 

 2.  Le concept de décence visé par l'art. R. 38-9o C. pén. est plus large et plus compréhensif que celui de bonnes mœurs

visé  par  les  art.  283  s.  du  même  code  (nouvel  art.  227-24),  de  sorte  que  tout  ce  qui  est  contraire  à  la  décence  n'est  pas

nécessairement contraire aux bonnes mœurs. ●  T. pol. Lyon, 9 déc. 1966:  Gaz. Pal. 1967. 1. 116. 

 3 .  L'indécence  d'une  affiche  doit  être  appréciée  au  regard  des  mœurs  actuelles  et  de  la  diffusion  des  images  par  les

médias, y inclus la publicité. ●  Paris, 20 avr. 1990:  Gaz. Pal. 1990. 1. 309.   Adde: Bertin,  Gaz. Pal. 1990. 1. Doctr. 296. 


B. DIFFUSION

 4. Justification.  Le principe de la séparation des pouvoirs s'oppose à ce qu'une autorisation administrative relève le juge

répressif du devoir qui n'incombe qu'à lui d'appliquer la loi pénale; ainsi une autorisation administrative telle que le visa de la

commission de contrôle des films cinématographiques ne constitue pas un fait justificatif au sens de l'art. 327 C. pén. (nouvel

art. 122-4)  , si les affiches ou images pour lesquelles le visa a été obtenu, et qui ont été ensuite exposées dans les lieux

publics, sont reconnues contraires à la décence par le juge répressif. ● Crim. 26  juin  1974:  Bull. crim. no  241;  D.  1975.  81, 

 note Puech; JCP 1975. II. 18011, note Lindon; Gaz. Pal. 1974. 2. 722.  Dans des termes identiques, mais sur le fondement

de l'excuse légale au sens de l'art. 65 C. pén. (non repris dans le nouveau code pénal). ● Crim. 1er  juin  1965:  Bull. crim. no

 148; D. 1965. 667; Gaz. Pal. 1965. 2. 140. 

 5.  L'autorisation administrative donnée à des affiches à titre de «matériel publicitaire» ne vaut pas fait justificatif et ne crée

pas une immunité au regard de l'art. R. 38-9o C. pén. ●  T. pol. Lyon, 9 déc. 1966:  Gaz. Pal. 1967. 1. 116. 

 6 . Action  civile.  La  contravention  d'exposition  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux  publics  d'affiches  ou  d'images

contraires à la décence ne lèse que la généralité des citoyens; par suite, elle n'entraîne pas, en principe, un préjudice direct et

certain porté à tel ou tel individu. ● Crim. 26 juin 1974:  Bull. crim. no 241; D. 1975. 81, note Puech; JCP 1975. II. 18011, note

 Lindon; Gaz. Pal. 1974. 2. 722. 

 7. Référé.  Une association ne peut raisonnablement prétendre que l'affichage réalisé constitue un trouble manifestement

illicite, au sens de l'art. 809 NCPC [devenu C. pr. civ.], alors que l'affiche litigieuse a reçu le visa de contrôle du Comité national

de la cinématographie. ●  Paris, 20 avr. 1990:  Gaz. Pal. 1990. 1. 309. 


C. ENVOI OU DISTRIBUTION

 8. Minitel  rose.  Sont justiciables des dispositions de l'art. R. 38-10o C. pén. les publicités pour le minitel rose dans les

journaux distribués gratuitement (Rép. min. Sénat, no 3711:  JCP 1989. IV. 180). 

SECTION III  DE LA DIFFAMATION ET DE L'INJURE NON PUBLIQUES PRÉSENTANT UN CARACTÈRE RACISTE OU


DISCRIMINATOIRE

   Art.  R.  624-3    La  diffamation  non  publique  commise  envers  une  personne  ou  un  groupe  de

personnes  à  raison  de  leur  origine  ou  de  leur  appartenance  ou  de  leur  non-appartenance,  vraie  ou

supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée est punie de l'amende prévue

pour les contraventions de la 4e classe. 

   (Décr. no  2005-284 du  25  mars  2005, art.  1er)   «Est  punie  de  la  même  peine  la  diffamation  non



















publique  commise  envers  une  personne  ou  un  groupe  de  personnes  à  raison  de  leur  sexe,  de  leur

orientation sexuelle ou de leur handicap.»

   Art. R. 624-4   L'injure  non  publique  commise  envers  une  personne  ou  un  groupe  de  personnes  à

raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une

ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion  déterminée  est  punie  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions de la 4e classe. 

   (Décr. no  2005-284 du  25  mars  2005, art.  2)  «Est  punie  de  la  même  peine  l'injure  non  publique

commise envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation

sexuelle ou de leur handicap.»

  

 Prescription.  La  contravention  d'injure  raciale  non  publique  est  régie  par  les  dispositions  particulières  de  procédure

édictées  par  la  loi  sur  la  liberté  de  la  presse  (L.  29  juill.  1881),  dès  lors,  la  prescription  de  cette  infraction  résulte  des

dispositions de l'art. 65 L. 29 juill. 1881 et le délai est de trois mois. ● Crim. 11 mars 2003:   Bull. crim. no 62; JCP 2003. IV. 

 1810; Dr. pénal 2003. Comm. 111, obs. Véron. 

   Art. R. 624-5   Les personnes coupables des infractions définies aux articles R. 624-3   et R. 624-4 

encourent,  outre  les  peines  d'amende  prévues  par  ces  articles,  les  peines  complémentaires

suivantes:

 1o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 3o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit. 

   Art. R. 624-6     (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)   Les personnes morales déclarées responsables

pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies aux articles R. 

624-3   et R. 624-4   encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-41  , 

la peine de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose

qui en est le produit. 
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SECTION IV  DU MANQUEMENT À L'OBLIGATION D'ASSIDUITÉ SCOLAIRE

 (Décr. no 2004-162 du 19 févr. 2004)

   Art. R. 624-7   Le  fait,  pour  l'un  ou  l'autre  parent  d'un  enfant  soumis  à  l'obligation  scolaire  ou  pour

toute  personne  exerçant  à  son  égard  l'autorité  parentale  ou  une  autorité  de  fait  de  façon  continue, 

après avertissement donné par le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant

sur délégation du recteur d'académie et mise en œuvre des procédures définies   (Décr. no 2004-703

 du 13 juill. 2004;   Décr. no 2006-583 du 23 mai 2006)  «à l'article R. 131-7   du code de l'éducation», 

de ne pas imposer à l'enfant l'obligation d'assiduité scolaire sans faire connaître de motif légitime ou

d'excuse valable ou en donnant des motifs d'absence inexacts est puni de l'amende prévue pour les

contraventions de la 4e classe. 

 Le fait de faciliter, par aide ou assistance, la commission de la contravention prévue au présent article

est puni des mêmes peines. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   , de l'infraction définie au

 présent article. 













  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41   .»



 Dans toutes les dispositions réglementaires en vigueur autres que celles mentionnées ci-dessous, les références à

 «l'inspecteur  d'académie,  directeur  des  services  départementaux  de  l'éducation  nationale»,  à  «l'inspecteur

 d'académie,  directeur  des  services  départementaux  de  l'éducation»  et  à  «l'inspecteur  d'académie»  sont

 remplacées  par  la  référence  au  «directeur  académique  des  services  de  l'éducation  nationale  agissant  sur

 délégation du recteur d'académie» (Décr. no 2012-16 du 5 janv. 2012, art. 7-I). 

CHAPITRE  V   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  5 e  CLASSE  CONTRE  LES


PERSONNES

SECTION PREMIÈRE  DES VIOLENCES

   Art. R. 625-1   Hors les cas prévus par les articles 222-13   et 222-14  ,  les  violences  volontaires

ayant entraîné une incapacité totale du travail d'une durée inférieure ou égale à huit jours sont punies

de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o  La  suspension,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  du  permis  de  conduire,  cette  suspension

pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle; 

 2o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 3o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 4o  Le  retrait  du  permis  de  chasser,  avec  interdiction  de  solliciter  la  délivrance  d'un  nouveau  permis

pendant trois ans au plus; 

 5o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit; 

 6o Le travail d'intérêt général pour une durée de vingt à cent-vingt heures. 

 Le  fait  de  faciliter  sciemment,  par  aide  ou  assistance,  la  préparation  ou  la  consommation  de  la

contravention prévue au présent article est puni des mêmes peines. 

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément à l'article 132-11 

. 
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 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 40 (1o). 

  

 1. Matérialité.  V. ss. art. 222-7 à 222-13  . 

 2. Résultat.  L'arrêt qui constate qu'il n'est pas résulté des blessures faites ou des coups portés une incapacité totale de

travail personnel de plus de huit jours caractérise l'infraction prévue et punie par l'art. R. 40-1o C. pén. ● Crim. 6 juin 1967:  Bull. 

 crim. no 175. 

 3.  Doit être déclaré coupable de la contravention de l'art. R. 40-1o C. pén. l'arbitre d'un match de football, qui, au moment où

un photographe s'apprêtait à le prendre en photo, s'est jeté sur le reporter et lui a porté un violent coup au visage entraînant

une incapacité totale de travail de sept jours. ●  Lyon, 9 juill. 1985:  D. 1985. 569, note Mayer. 

 4. Peines.  Il résulte, tant de l'art. 464, modifié par la L. du 19 juill. 1993 et entré en vigueur le 20 janv. 1993, que de l'art. L. 

131-12  C.  pén.  entré  en  vigueur  le  1er  mars  1994,  que  l'emprisonnement  a  disparu  de  la  nomenclature  des  peines









































contraventionnelles, la contravention de coups ou violences volontaires n'ayant pas échappé à cette règle. ● Crim. 7 avr. 1994:

 Bull. crim. no  141.  Encourt la cassation l'arrêt qui, pour contravention de coups ou violences volontaires commise le 13

janv. 1993, prononce une peine d'emprisonnement alors qu'au moment de son prononcé cette peine avait été supprimée par la

L. du 19 juill. 1993. ● Crim. 14 déc. 1994:   Bull. crim. no 412; RSC 1995. 568, obs. Bouloc  . 

SECTION II  DES ATTEINTES INVOLONTAIRES À L'INTÉGRITÉ DE LA PERSONNE

   Art. R. 625-2   Hors   (Décr. no 2003-642 du 11 juill. 2003)  «les cas prévus par les articles 222-20 et 

222-20-1    [ancienne rédaction: le cas prévu par l'article 222-20]», le fait de causer à autrui, par

maladresse,  imprudence,  inattention,  négligence  ou  manquement  à  une  obligation  de  sécurité  ou  de

prudence  imposée  par  la  loi  ou   (Décr. no  2001-883 du  20  sept.  2001)  «le  règlement,  dans  les

conditions et selon les distinctions prévues à l'article 121-3  », une incapacité totale de travail d'une

durée  inférieure  ou  égale  à  trois  mois  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  5e

classe.  —  Route R. 130-1. 
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 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 40 (4o). 

  

 1. Faute.  V. ss. art. 221-6  . 

 2 .  Une  cour  d'appel  ne  peut  sans  se  contredire  constater  que  le  prévenu,  président  de  société,  avait  commis  une  faute

caractérisée  exposant  autrui  à  un  risque  d'une  particulière  gravité  en  ne  veillant  pas  personnellement  au  respect  de  la

réglementation relative à la sécurité des machines dangereuses, et finalement le relaxer au motif qu'il pouvait ignorer le risque

découlant de ce manquement. ● Crim. 11 févr. 2003:   Bull. crim. no 28; D. 2003. IR 1267; JCP 2003. IV. 1651. 

 3. Incapacité.  S'il résulte de l'énonciation de l'arrêt que la victime a cessé, avant l'expiration du délai de trois mois, d'être

incapable de travailler et qu'au contraire elle a recouvré, dans ce délai, 85 % de sa puissance de travail, c'est à tort que les

juges  d'appel  font  application  au  prévenu  des  dispositions  de  l'art.  320  C.  pén.  (nouvel  art.  222-19),  alors  que  seule  la

contravention de 5e classe prévue par l'art. R. 40-4o du même code aurait dû être retenue à son encontre; toutefois, il y a lieu

de rejeter le pourvoi, la peine prononcée étant justifiée dans les termes de l'art. 598 C. pr. pén.  , dès lors qu'elle n'excède pas

celle qu'édicte l'art. R. 40-4o susvisé. ● Crim. 28 mai 1959:  Bull. crim. no 288; D. 1959. 277, note M.R.M.P.; S. 1959. 82; JCP

 1959. II. 11155 bis.  A l'inverse, lorsqu'au cours de la procédure suivie contre une personne prévenue d'une contravention de

blessures  involontaires  ayant  entraîné  une  incapacité  totale  de  travail  inférieure  à  trois  mois,  les  débats  révèlent  que  cette

incapacité a été supérieure à cette durée, les juges ont le devoir de requalifier les faits sous leur plus haute acception pénale

dès lors que le prévenu a pu s'expliquer  sur  la  faute  qui  lui  était  reprochée  ainsi  que  sur  ses  conséquences,  telles  qu'elles

résultaient des débats. ● Crim. 15 mars 1994:   Bull. crim. no 97. 

 4. Pluralité de victimes.  Quel que soit le nombre des victimes, la contravention prévue par l'art. 483, al. 2, C. pén. (art. R. 

40-4o) ne peut être punie que d'une seule peine, la même action coupable, une et indivisible (action de doubler imprudemment

un véhicule), ayant causé les blessures involontaires. ● Crim. 19 mars 1957:  D. 1957. 498.  Un fait unique ne peut donner lieu

à plusieurs sanctions pénales lorsque le conducteur d'un véhicule occasionne, par son imprudence, des blessures à plusieurs

personnes,  une  seule  peine  devant  être  prononcée  quelle  que  soit  la  durée  de  l'incapacité  totale  de  travail. ● Crim. 22  févr. 

1995 (1er arrêt):   Bull. crim. no 80 ● 22 févr. 1995 (2e arrêt):   ibid. no 81. 

   Art.  R.  625-3    Le  fait,   (Décr. no  2001-883 du  20  sept.  2001)  «par  la  violation  manifestement

délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence prévue par la loi ou le règlement» de

porter  atteinte  à  l'intégrité  d'autrui  sans  qu'il  en  résulte  d'incapacité  totale  de  travail  est  puni  de

l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe.  —  Pén. R. 622-1. 

   Art. R. 625-4   Les personnes coupables des infractions définies aux articles R. 625-2   et R. 625-3 

encourent,  outre  les  peines  d'amende  prévues  par  ces  articles,  les  peines  complémentaires

suivantes:

 1o  La  suspension,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  du  permis  de  conduire,  cette  suspension

pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle; 

































 2o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 3o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 4o  Le  retrait  du  permis  de  chasser,  avec  interdiction  de  solliciter  la  délivrance  d'un  nouveau  permis

pendant trois ans au plus; 

 5o La confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction; 

 6o Le travail d'intérêt général pour une durée de vingt à cent vingt heures. 

   Art. R. 625-5     (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)   Les personnes morales déclarées responsables

pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies aux articles R. 

625-2   et R. 625-3   encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-41  , 

la peine de confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction. 

   Art.  R.  625-6   La  récidive  des  contraventions  prévues  aux  articles  R.  625-2 

et  R.  625-3    est

réprimée conformément aux articles 132-11   et 132-15  . 
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SECTION III  DE LA PROVOCATION NON PUBLIQUE À LA DISCRIMINATION,  À LA HAINE OU À LA VIOLENCE   (Décr. 

 no 2005-284 du 25 mars 2005, art. 3). 

   Art. R. 625-7   La provocation non publique à la discrimination, à la haine ou à la violence à l'égard

d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de

leur  non-appartenance,  vraie  ou  supposée,  à  une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion

déterminée est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

   (Décr. no  2005-284 du  25  mars  2005, art.  4)  «Est  punie  de  la  même  peine  la  provocation  non

publique à la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de

leur  sexe,  de  leur  orientation  sexuelle  ou  de  leur  handicap,  ainsi  que  la  provocation  non  publique,  à

l'égard de ces mêmes personnes, aux discriminations prévues par les articles 225-2   et 432-7  .»

 Les  personnes  coupables   (Décr. no  2005-284 du  25  mars  2005, art.  4)  «des  contraventions

prévues» au présent article encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 3o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit; 

 4o Le travail d'intérêt général pour une durée de vingt à cent vingt heures. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au présent article encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La  récidive   (Décr. no  2005-284 du 25 mars 2005, art.  4)  «des  contraventions  prévues»  au  présent

article est réprimée conformément aux articles 132-11   et 132-15  . 
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RÉP. PÉN. vo  Provocation,  par Lassal e. 

SECTION IV  [ABROGÉE]  DU RACOLAGE

 (Abrogée par Décr. no 2004-1021 du 27 sept. 2004, art. 13)

   Art. R. 625-8     Abrogé par Décr. no 2004-1021 du 27 sept. 2004, art. 13. 

SECTION V  DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS RÉGLEMENTANT LE COMMERCE DE CERTAINS MATÉRIELS

SUSCEPTIBLES D'ÊTRE UTILISÉS POUR PORTER ATTEINTE À L'INTIMITÉ DE LA VIE PRIVÉE

   Art. R. 625-9   Le fait, par une personne titulaire de l'une des autorisations mentionnées à l'article R. 

226-3  , de proposer, céder, louer ou vendre un appareil figurant sur la liste visée à l'article R. 226-1 

en  violation  des  dispositions  du  premier  alinéa  de  l'article  R.  226-10    est  puni  de  l'amende  prévue

pour les contraventions de la 5e classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 

SECTION VI  DES ATTEINTES AUX DROITS DE LA PERSONNE RÉSULTANT DES FICHIERS OU DES TRAITEMENTS


INFORMATIQUES

 (Décr. no 2005-1309 du 20 oct. 2005, art. 90)

   Art. R. 625-10   Lorsque cette information est exigée par la loi, est puni de l'amende prévue pour les

contraventions  de  la  cinquième  classe  le  fait,  pour  le  responsable  d'un  traitement  automatisé  de

données à caractère personnel:

 1o  De  ne  pas  informer  la  personne  auprès  de  laquelle  sont  recueillies  des  données  à  caractère

personnel la concernant:

  a) De l'identité du responsable du traitement et, le cas échéant, de celle de son représentant; 

  b) De la finalité poursuivie par le traitement auquel les données sont destinées; 

  c) Du caractère obligatoire ou facultatif des réponses; 

  d) Des conséquences éventuelles, à son égard, d'un défaut de réponse; 

  e) Des destinataires ou catégories de destinataires des données; 

  f) De ses droits d'opposition, d'interrogation, d'accès et de rectification; 

  g) Le cas échéant, des transferts de données à caractère personnel envisagés à destination d'un État

non membre de la Communauté européenne; 

 2o  Lorsque  les  données  sont  recueillies  par  voie  de  questionnaire,  de  ne  pas  porter  sur  le

questionnaire les informations relatives:

  a) A l'identité du responsable du traitement et, le cas échéant, à celle de son représentant; 

  b) A la finalité poursuivie par le traitement auquel les données sont destinées; 

  c) Au caractère obligatoire ou facultatif des réponses; 

  d) Aux droits d'opposition, d'interrogation, d'accès et de rectification des personnes auprès desquelles

sont recueillies les données; 

 3o  De  ne  pas  informer  de  manière  claire  et  précise  toute  personne  utilisatrice  des  réseaux  de













communications électroniques:

  a)  De  la  finalité  de  toute  action  tendant  à  accéder,  par  voie  de  transmission  électronique,  à  des

informations stockées dans son équipement terminal de connexion ou à inscrire, par la même voie, des

informations dans son équipement terminal de connexion; 

  b) Des moyens dont elle dispose pour s'y opposer; 

 4o De ne pas fournir à la personne concernée, lorsque les données à caractère personnel n'ont pas

été  recueillies  auprès  d'elle,  les  informations  énumérées  au  1o  et  au  2o  dès  l'enregistrement  des

données  ou,  si  une  communication  des  données  à  des  tiers  est  envisagée,  au  plus  tard  lors  de  la

première communication des données. 

  

La contravention d'opposition à l'exercice du droit d'accès à une information nominative, matérialisée par la communication

d'informations qui ne se présentent pas sous une forme directement intelligible, est une infraction instantanée, consommée à

la date d'envoi desdites informations (informations nominatives sollicitées auprès d'un opérateur de téléphonie mobile sur le

fondement de l'art. 39-I, 4o de la loi no 78-17 «informatique, fichiers et libertés» du 6 janv. 1978). ● Crim. 6  mai  2008:   Bull. 

 crim. no 102; D. 2008. AJ 1555, note Girault  ; RSC 2008. 626, obs. Francillon  ; AJ  pénal  2008.  419,  obs.  Saas 

 ;  Dr. 

 pénal 2008. Comm. 97, obs. J.-H. Robert; ibid. 2008. Chron. 10, obs. Lepage.  Ne caractérisent pas la réitération de cette

infraction, les réponses faites ultérieurement aux réclamations du titulaire du droit d'accès se plaignant de l'absence de clarté

des informations données. ●  Même  arrêt.   Justifie, dès lors, sa décision, la cour d'appel qui constate l'extinction de l'action

publique par la prescription après avoir retenu qu'il s'était écoulé plus d'une année entre l'envoi des informations au titulaire du

droit d'accès et la plainte adressée par lui au procureur de la République. ●  Même arrêt. 

   Art. R. 625-11   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait, 

pour le responsable d'un traitement automatisé de données à caractère personnel, de ne pas répondre

aux demandes d'une personne physique justifiant de son identité qui ont pour objet:

 1o La confirmation que des données à caractère personnel la concernant font ou ne font pas l'objet de

ce traitement; 

 2o  Les  informations  relatives  aux  finalités  du  traitement,  aux  catégories  de  données  à  caractère

personnel traitées et aux destinataires ou aux catégories de destinataires auxquels les données sont

communiquées; 

 3o  Le  cas  échéant,  les  informations  relatives  aux  transferts  de  données  à  caractère  personnel

envisagés à destination d'un État non membre de la Communauté européenne; 

 4o  La  communication,  sous  une  forme  accessible,  des  données  à  caractère  personnel  qui  la

concernent ainsi que de toute information disponible quant à l'origine de celles-ci; 

 5o  Les  informations  permettant  de  connaître  et  de  contester  la  logique  qui  sous-tend  le  traitement

automatisé en cas de décision prise sur le fondement de celui-ci et produisant des effets juridiques à

l'égard de l'intéressé. 

 Est puni de la même peine le fait de refuser de délivrer, à la demande de l'intéressé, une copie des

données  à  caractère  personnel  le  concernant,  le  cas  échéant,  contre  paiement  d'une  somme  qui  ne

peut excéder le coût de la reproduction. 

 Les  contraventions  prévues  par  le  présent  article  ne  sont  toutefois  pas  constituées  si  le  refus  de

réponse est autorisé par la loi soit afin de ne pas porter atteinte au droit d'auteur, soit parce qu'il s'agit

de  demandes  manifestement  abusives,  notamment  par  leur  nombre,  leur  caractère  répétitif  ou

systématique,  soit  parce  que  les  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  sous  une  forme

excluant manifestement tout risque d'atteinte à la vie privée des personnes concernées et pendant une

durée  n'excédant  pas  celle  nécessaire  aux  seules  finalités  d'établissement  de  statistiques  ou  de

recherche scientifique ou historique. 

   Art. R. 625-12   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait, 

pour  le  responsable  d'un  traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel,  de  ne  pas

procéder,  sans  frais  pour  le  demandeur,  aux  opérations  demandées  par  une  personne  physique

justifiant  de  son  identité  et  qui  exige  que  soient  rectifiées,  complétées,  mises  à  jour,  verrouillées  ou

effacées les données à caractère personnel la concernant ou concernant la personne décédée dont













elle est l'héritière, lorsque ces données sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées, ou lorsque

leur collecte, leur utilisation, leur communication ou leur conservation est interdite. 

   Art. R. 625-13     (Abrogé par Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales peuvent

 être  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2,  des

 contraventions prévues par la présente section.»

 La  récidive  des  contraventions  prévues  par  la  présente  section  est  réprimée  conformément  aux

articles 132-11   et 132-15  . 

TITRE TROISIÈME  DES CONTRAVENTIONS CONTRE LES BIENS

CHAPITRE  PREMIER   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  1 re  CLASSE  CONTRE  LES


BIENS

SECTION  UNIQUE   DES  MENACES  DE  DESTRUCTION,  DE  DÉGRADATION  OU  DE  DÉTÉRIORATION

N'ENTRAÎNANT QU'UN DOMMAGE LÉGER

   Art. R. 631-1   Hors le cas prévu par l'article 322-13  , la menace de commettre une destruction, une

dégradation  ou  une  détérioration  n'entraînant  qu'un  dommage  léger,  lorsqu'elle  est  soit  réitérée,  soit

matérialisée  par  un  écrit,  une  image  ou  tout  autre  objet,  est  punie  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions de la 1re classe. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   , de l'infraction définie au

 présent article. 

  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41   .»
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CHAPITRE II  DES CONTRAVENTIONS DE LA 2e CLASSE CONTRE LES BIENS

SECTION UNIQUE  DU NON-RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE COLLECTE DES ORDURES

 (Décr. no 2015-337 du 25 mars 2015, art. 1er)

   Art. R. 632-1     (Décr. no 2015-337 du 25 mars 2015, art. 1er)   Est puni de l'amende prévue pour les

contraventions de la 2e classe le fait de déposer, aux emplacements désignés à cet effet par l'autorité

administrative compétente, des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature qu'il

soit,  en  vue  de  leur  enlèvement  par  le  service  de  collecte,  sans  respecter  les  conditions  fixées  par

cette  autorité,  notamment  en  matière  d'adaptation  du  contenant  à  leur  enlèvement,  de  jours  et

d'horaires de collecte ou de tri des ordures. 

  









































 1 . Auteur  de  l'infraction.  Le  directeur  d'un  supermarché  dont  les  clients  ont  jeté  des  détritus  sur  le  parking,  détritus

emportés par le vent sur des fonds voisins, ne peut être condamné en vertu des dispositions de l'art. R. 632-1 dès lors qu'il ne

peut être caractérisé à sa charge les faits de dépôt, d'abandon ou de rejet des déchets sur le terrain d'autrui. ● Crim. 28 juin

2005:   Bull. crim. no 195; D. 2005. Pan. 2987, obs. Roujou de Boubée  ; JCP 2005. IV. 2908; Dr. pénal 2005. Comm. 137, 

 obs. Véron. 

 2 . Notion  de  domaine  public.  Le  chemin  vicinal  bordant  un  terrain  privé  est  une  dépendance  du  domaine  public

communal; les détritus déposés sur le terrain en question ne doivent donc pas toucher le chemin. ● Crim. 7 nov. 2006:   Bull. 

 crim. no 278; AJ pénal 2007. 30, obs. Royer  ; Dr. pénal 2007. Comm. 14, obs. Véron. 

CHAPITRE III  DES CONTRAVENTIONS DE LA 3e CLASSE CONTRE LES BIENS

SECTION  PREMIÈRE   DE  LA  VIOLATION  DES  DISPOSITIONS  RÉGLEMENTANT  LA  VENTE  OU  L'ÉCHANGE  DE


CERTAINS OBJETS MOBILIERS

   Art. R. 633-1   Le fait, par une personne mentionnée à l'article R. 321-1  , lorsqu'elle est requise par

l'autorité compétente, de s'abstenir de présenter le récépissé de déclaration prévu au dernier alinéa du

même article, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 

   Art. R. 633-2   Le fait, par une personne mentionnée à l'article R. 321-1  , d'omettre de faire figurer

de  manière  apparente  sur  un  objet  ou  lot  d'objets  exposé  à  la  vente  ou  détenu  en  stock  le  numéro

d'ordre  correspondant,  conformément  aux  prescriptions  de  l'article  R.  321-4  ,  est  puni  de  l'amende

prévue pour les contraventions de la 3e classe. 

   Art.  R.  633-3    Le  fait,  par  une  personne  mentionnée  à  l'article  R.  321-1 

,  d'omettre  de  faire

parapher le registre d'objets mobiliers prévu à l'article R. 321-3  , conformément aux prescriptions de

l'article R. 321-6  , est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 

   (Décr. no 2013-287 du 4 avr. 2013)  «Le fait, par une personne mentionnée à l'article R. 321-1, tenant

un registre d'objets mobiliers au moyen d'un traitement automatisé de données à caractère personnel, 

de ne pas tenir ce registre dans les conditions garantissant l'intégrité, l'intangibilité et la sécurité des

données enregistrées telles que définies par l'arrêté prévu au deuxième alinéa de l'article R. 321-8 est

puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe.»

   Art. R. 633-4     (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  Les  personnes  morales  peuvent

 être  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des

 infractions définies aux articles R. 633-1  , R. 633-2   et R. 633-3  . 

  La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41  . 
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SECTION II  DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES MANIFESTATIONS PUBLIQUES EN VUE DE

LA VENTE OU DE L'ÉCHANGE DE CERTAINS OBJETS MOBILIERS

   Art.  R.  633-5    Le  fait,  par  une  personne  mentionnée  au  deuxième  alinéa  de  l'article  321-7 

, 

d'omettre de faire parapher le registre prévu par l'article R. 321-9  ,  conformément  aux  prescriptions

de l'article R. 321-10  , est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   , de l'infraction définie au

 présent article. 













  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 134-41  [art. 131-41]  .»

SECTION III  DE L'ABANDON D'ORDURES, DÉCHETS, MATÉRIAUX OU AUTRES OBJETS

 (Décr. no 2015-337 du 25 mars 2015, art. 1er)

   Art. R. 633-6     (Décr. no 2015-337 du 25 mars 2015, art. 1er)   Hors les cas prévus par les articles R. 

635-8  et  R.  644-2,  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  3e  classe  le  fait  de

déposer,  d'abandonner,  de  jeter  ou  de  déverser,  en  lieu  public  ou  privé,  à  l'exception  des

emplacements  désignés  à  cet  effet  par  l'autorité  administrative  compétente,  des  ordures,  déchets, 

déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu'il soit, y compris en

urinant sur la voie publique, si ces faits ne sont pas accomplis par la personne ayant la jouissance du

lieu ou avec son autorisation. 
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CHAPITRE IV  DES CONTRAVENTIONS DE LA 4e CLASSE CONTRE LES BIENS

SECTION  PREMIÈRE   DES  MENACES  DE  DESTRUCTION,  DE  DÉGRADATION  OU  DE  DÉTÉRIORATION  NE

PRÉSENTANT PAS DE DANGER POUR LES PERSONNES

   Art. R. 634-1   Hors le cas prévu par l'article 322-13  , la menace de commettre une destruction, une

dégradation ou une détérioration ne présentant pas de danger pour les personnes, lorsqu'elle est soit

réitérée,  soit  matérialisée  par  un  écrit,  une  image  ou  tout  autre  objet,  est  punie  de  l'amende  prévue

pour les contraventions de la 4e classe. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   , de l'infraction définie au

 présent article. 

  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41   .»



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [59]. 

CHAPITRE V  DES CONTRAVENTIONS DE LA 5e CLASSE CONTRE LES BIENS

SECTION  PREMIÈRE   DES  DESTRUCTIONS,  DÉGRADATIONS  ET  DÉTÉRIORATIONS  DONT  IL  N'EST  RÉSULTÉ

QU'UN DOMMAGE LÉGER

   Art. R. 635-1   La destruction, la dégradation ou la détérioration volontaires d'un bien appartenant à

autrui dont il n'est résulté qu'un dommage léger est punie de l'amende prévue pour les contraventions

de la 5e classe. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:



























 1o  La  suspension,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  du  permis  de  conduire,  cette  suspension

pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle; 

 2o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 3o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 4o  Le  retrait  du  permis  de  chasser,  avec  interdiction  de  solliciter  la  délivrance  d'un  nouveau  permis

pendant trois ans au plus; 

 5o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit; 

 6o Le travail d'intérêt général pour une durée de vingt à cent vingt heures. 

 Le  fait  de  faciliter  sciemment,  par  aide  ou  assistance,  la  préparation  ou  la  consommation  de  la

contravention prévue au présent article est puni des mêmes peines. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [60]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 38 (6o). 

  

BIBL.    Fontanaud,  Dr. pénal 1992. Chron. 36 (la question du tag). 

  

 1. Généralités.  Les termes de l'art. 483, al. 6, C. pén. (art. R. 38-6o) doivent s'appliquer à tout fait dommageable, si minime

soit-il, causé à la propriété (mobilière) d'autrui, dès lors que les dommages ont été occasionnés volontairement. ● Crim. 13

mai 1954:  Bull. crim. no 179; D. 1954. 457.  Il n'importe que l'étendue des dommages ait dépassé les prévisions de celui qui

les causait. ● Crim. 22 oct. 1958:  Bull. crim. no 641. 

 2.  Il résulte de la rédaction même de l'art. R. 38-6o C. pén. que la contravention de dommage causé à un bien appartenant à

autrui est une infraction intentionnelle; les juges du fond apprécient souverainement l'existence ou l'absence de l'élément moral

de cette contravention. ● Crim. 19 déc. 1989:  Bull. crim. no 490; Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 367. 

 2 bis.  En vertu du principe de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère, les dispositions de l'art. R. 34-11 ancien C. pén., 

étant moins sévères que celles de l'art. R. 635-1 nouveau C. pén., doivent s'appliquer à la contravention de dégradation de

chemins publics qui n'a pas cessé d'être réprimée. ● Crim. 17 sept. 1997:   Bull. crim. no 301; RSC 1998. 315, obs. Bouloc 

 ; D. 1997. IR 236  ; Dr. pénal 1998. Chron. 11, par Lesclous et Marsat. 

 3 . Dommages  à  la  propriété  mobilière  d'autrui.  Retiennent  à  bon  droit  la  qualification  de  dommage  volontaire  à  la

propriété mobilière d'autrui les juges du fond qui, après avoir énoncé que le prévenu a tué à coups de fusil deux chiens qui

s'étaient introduits sur la propriété qu'il exploite, relèvent qu'il ne pouvait ignorer que ceux-ci, bien qu'ils fussent sans collier, 

appartenaient à ses voisins et qu'il a, par conséquent, volontairement causé un dommage à la partie civile en abattant les deux

bêtes sans nécessité. ● Crim. 18 mars 1975:  Gaz. Pal. 1975. 2. Somm. 205.  Rappr.: ● Crim. 2 mai 1952:  Bull. crim. no 115

● 12 mai 1955:  ibid. no 239; D. 1955. 471 ● 15 févr. 1966:  D. 1966. 288; Gaz. Pal. 1966. 1. 369.  Pour l'atteinte à la propriété

mobilière d'autrui par la destruction de cinq chats. ● Crim. 18 juin 1958:  Bull. crim. no 471; D. 1958. Somm. 111. 

 4 .  Sans  préjudice  du  cas  où  les  dispositions  de  l'art.  R.  40-9o  C.  pén.  (nouvel  art.  R.  655-1)  seraient  éventuellement

applicables, la destruction volontaire d'abeilles appartenant à autrui constitue un dommage à la propriété mobilière au sens de

l'art. R. 38-6o du même code; ne justifie pas l'infraction la simple crainte, et non le péril imminent, née de la venue des abeilles

dans  un  entrepôt,  dès  lors  que  le  prévenu  avait  la  possibilité  de  faire  constater  ce  trouble  anormal  de  voisinage  et  d'en

demander  en  justice  la  suppression. ● Crim. 27  déc.  1961:  Bull. crim. no  563;  JCP  1962.  II.  12652,  note  H.  G.   Pour  une























application de la contravention de l'art. R. 40-9o C. pén. (nouvel art. R. 655-1). ● Crim. 28 nov. 1962:  D. 1963. Somm. 39. 

 5.  Déclarent à bon droit le prévenu coupable de détérioration volontaire d'objet mobilier les juges du fond qui énoncent que, 

son véhicule étant bloqué par celui du plaignant, le prévenu a poussé avec son automobile celle de ce dernier, que ce véhicule

a été endommagé sur toute la partie gauche et que la dégradation ainsi causée a été volontaire. ● Crim. 4  janv.  1983:  Gaz. 

 Pal. 1983. 1. Somm. 95.  Rappr.: ● Crim. 22 oct. 1958:  Bull. crim. no 641; D. 1958. 767; S. 1959. 4, note Prévault. 

 6.  Entrent pareillement dans les prévisions de l'art. R. 38-6o C. pén.: … le fait de s'emparer et de brûler une feuille de papier

sur laquelle est couchée une pétition rédigée par des associations et des syndicats, cette feuille étant en effet un objet mobilier

appartenant aux plaignants, qui l'utilisaient pour leur propagande. ●  T. corr.  Saint-Mihiel, 24 déc. 1952:  D. 1953. 88; Gaz. Pal. 

 1953.  1.  175.  … Le fait d'avoir, en dégonflant les pneumatiques d'une voiture appartenant à autrui, mis volontairement ce

véhicule hors d'état de rouler. ● Crim. 13 mai 1954:  Bull. crim. no 179; D. 1954. 457 ● 12 févr. 1974:  Bull. crim. no 61; D. 1974. 

 Somm. 34.  … Le fait d'avoir introduit du sucre dans le réservoir d'essence d'une motocyclette appartenant à un tiers, ce qui

a rendu l'essence inutilisable. ●  T. corr. Fougères, 7 juin 1955:  D. 1955. 552; Gaz. Pal. 1955. 2. 210.  … Le fait, à l'occasion

d'une grève, de répandre sur le sol le lait contenu dans des bidons. ●  T. corr. Nancy, 21 oct. 1964:  Gaz. Pal. 1965. 1. 50.  …

Le fait d'avoir arraché la valve d'une roue de camion. ●  T.  corr.  Mâcon, 6 juin 1984:  Gaz. Pal. 1985. 2. Somm. 218.  … Le

sabotage du système de freinage d'un véhicule. ●  Nancy, 13 avr. 1993:  JCP 1993. IV. 2440. 

 7. Dommages à la propriété immobilière d'autrui.  Est  justement  condamné  du  chef  de  destruction  ou  détérioration

d'un bien immobilier appartenant à autrui, le prévenu qui s'est opposé à la surélévation d'un mur mitoyen effectuée par son

voisin, une première fois en démolissant sa partie faite en briques, la seconde fois en retirant son coffrage, alors qu'aucune

limitation administrative ne concernait la hauteur du mur litigieux et que son exhaussement avait été régulièrement autorisé. 

● Crim. 25 avr. 1990:  Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 526. 

 7  bis.  En revanche, dès lors qu'une ordonnance d'expropriation pour cause d'utilité publique éteint, par elle-même et à sa

date,  tous  droits  réels  et  personnels  existant  sur  les  immeubles  expropriés  par  application  de  l'art.  L.  12-2  du  code  de

l'expropriation, ne se rend pas coupable de la contravention de dégradation légère du bien d'autrui prévue par l'art. R. 635-1 C. 

pén. la personne morale qui procède à des travaux de démolition de l'immeuble faisant l'objet d'une telle ordonnance. ● Crim. 

16  avr.  2013:   Bull. crim. no  86.  L'annulation ultérieure de l'ordonnance d'expropriation ne saurait avoir pour effet de faire

revivre l'infraction: ●  Même arrêt. 

 8 .  Pour  des  hypothèses  antérieures  au  décret  du  12  mai  1981,  qui  ont  motivé  le  rejet  de  la  contravention,  laquelle  ne

protégeait, dans son ancienne rédaction, que les seuls biens mobiliers. ●  Chambéry, 2 nov. 1979:  JCP 1980. II. 19463, note

 Chambon (dévastation  de  récoltes  pendantes  par  racines  et  aux  arbres) ●   T.  simple  pol.  Arras, 10  juill.  1933:  DH  1934. 

 Somm. 13 (lacération d'une affiche adhérente à un immeuble). 

 9.  Sur le fondement de l'art. R. 38-5o C. pén. (non repris), a été considéré comme une dégradation de clôture: … le fait de

détacher des fils de fer barbelés du pieu terminal d'une clôture fixe pour les enrouler. ● Crim. 19 avr. 1989:  Gaz. Pal. 1989. 2. 

 Somm. 388.  … Mais non le simple fait de crocheter une serrure. ●  T. corr.  Chalon-sur-Saône, 17 févr. 1950:  JCP 1950. II. 

 5505, note Levasseur. 

SECTION II  DE LA VENTE FORCÉE PAR CORRESPONDANCE

   Art.  R.  635-2    Le  fait  d'adresser  à  une  personne,  sans  demande  préalable  de  celle-ci,  un  objet

quelconque  accompagné  d'une  correspondance  indiquant  que  cet  objet  peut  être  accepté  contre

versement d'un prix fixé ou renvoyé à son expéditeur, même si ce renvoi peut être fait sans frais pour le

destinataire, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  d'émettre  des  chèques  autres  que  ceux  qui

permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés; 

 2o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-41  , les peines suivantes:

 «1o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  d'émettre  des  chèques  autres  que  ceux  qui

permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés; 

 «2o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose

























qui en est le produit.»

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [61]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 40 (12o). 

  

 1. Envoi.  Aucun contrat n'est spécifié dans le texte même de l'art. R. 40-12o C. pén., lequel se borne à prévoir et à réprimer

le  fait  matériel  de  l'envoi  spontané  d'un  «objet  quelconque»,  dans  des  circonstances  qui  caractérisent  seulement  une

sollicitation anormale tendant à forcer le consentement du destinataire. ●  Paris, 27 oct. 1965:  JCP 1966. II. 14662 (1re esp.), 

 note Guérin. 

 2.  La contravention est commise dès l'expédition annoncée par la correspondance, sans qu'il y ait lieu de tenir compte de

l'exercice de l'option laissée au destinataire. ● Crim. 25 oct. 1972:  Bull. crim. no 313; D. 1973. 27; JCP 1973. II. 17308, note

 Guérin. 

 3. Destinataire.  Il n'importe que le destinataire soit un particulier ou une société commerciale. ● Crim. 5  nov.  1985:  Bull. 

 crim. no 346; D. 1986. IR 400, obs. Roujou de Boubée; JCP E 1987. I. 15975, obs. Devèze. 

 4. Objet.  Le terme «objet quelconque» employé par le législateur est d'une généralité telle qu'il s'applique: … à une carte

d'adhérent d'association. ●  Paris, 27 oct. 1965:  JCP 1966. II. 14662 (1re esp.), note Guérin.  … A une carte d'abonnement à

une revue. ● Crim. 14 avr. 1972:  Bull. crim. no 120; D. 1972. 478; JCP 1972. II. 17216.  Rejet du pourvoi contre: ●  Paris, 9

janv. 1971:  D. 1971. 158; Gaz. Pal. 1971. 1. 86, note D.S. 

 5.  Ne caractérise pas la contravention de vente par envoi forcé le procédé consistant à inviter les destinataires d'un courrier

à  souscrire  un  abonnement  à  une  revue  pour  l'avenir,  même  avec  recouvrement  automatique  de  l'abonnement  à  défaut  de

réponse dans un délai fixé, dès lors qu'ils n'ont pas eu à conserver ou à payer un certain nombre de numéros préalablement

envoyés. ●  T. pol. Paris, 30 nov. 1966:  JCP 1967. II. 15146. 

 6 . Correspondance.  Une  lettre  accompagne  la  transmission  d'un  objet  spécifié,  dès  lors  qu'elle  en  annonce  l'envoi. 

● Crim. 25  oct.  1972:  Bull.  crim.  no  313;  D.  1973.  27;  JCP  1973.  II.  17308,  note  Guérin.   Qu'elle  soit  antérieure  ou

concomitante à l'envoi de la marchandise, la correspondance fait cortège à cet envoi, et l'«accompagne» au sens de l'art. R. 

40-12o C. pén. ●  Paris, 15 déc. 1965:  JCP 1966. II. 14662 (2e esp.), note Guérin. 

 7 .  Constituent  la  correspondance  définie  à  l'art.  R.  40-12o  C.  pén.,  les  documents  remplis,  sur  le  territoire  français,  par

l'expéditeur  d'un  envoi  contre  remboursement,  remis  ensuite  par  lui  aux  services  postaux  en  même  temps  que  l'objet,  puis

présentés au destinataire en vue de lui permettre d'exercer son choix entre la remise contre paiement ou le refus. ● Crim. 5

nov. 1985:  Bull. crim. no 346; D. 1986. IR 400, obs. Roujou de Boubée; JCP E 1987. I. 15975, obs. Devèze. 

SECTION  III   DE  LA  VIOLATION  DES  DISPOSITIONS  RÉGLEMENTANT  LA  VENTE  OU  L'ÉCHANGE  DE  CERTAINS


OBJETS MOBILIERS

   Art. R. 635-3   Le fait, par une personne mentionnée à l'article R. 321-1  , d'omettre de procéder aux

déclarations prévues par ce même article et par l'article R. 321-2   est puni de l'amende prévue pour

les contraventions de la 5e classe. 

   Art. R. 635-4   Le fait, par une personne mentionnée à l'article R. 321-1  , de recevoir, à titre gratuit

ou onéreux, un objet mobilier d'un mineur non émancipé sans le consentement exprès des père, mère

ou tuteur est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

   Art.  R.  635-5    Le  fait,  par  une  personne  mentionnée  au  deuxième  alinéa  de  l'article  321-7 

, 

d'omettre de déposer le registre prévu par l'article R. 321-9   auprès des services compétents dans les

conditions prévues à l'article R. 321-10   est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e

classe. 



































   Art. R. 635-6     (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  Les  personnes  morales  peuvent

 être  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des

 infractions définies aux articles R. 635-3  , R. 635-4   et R. 635-5  . 

  La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41  . 

   Art. R. 635-7   La récidive des contraventions prévues aux articles R. 635-3  , R. 635-4   et R. 635-

5   est réprimée conformément aux articles 132-11   et 132-15  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [62]. 

SECTION  IV   DE  L'ABANDON  D'ÉPAVES  DE  VÉHICULES  OU  D'ORDURES,  DÉCHETS,  MATÉRIAUX  ET  AUTRES

OBJETS TRANSPORTÉS DANS UN VÉHICULE

   Art. R. 635-8     (Décr. no 2007-1388 du 26 sept. 2007, art. 4-II)  «Est puni de l'amende prévue pour

les contraventions de la 5e classe le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu

public  ou  privé,  à  l'exception  des  emplacements  désignés  à  cet  effet  par  l'autorité  administrative

compétente,  soit  une  épave  de  véhicule,  soit  des  ordures,  déchets,  déjections,  matériaux,  liquides

insalubres  ou  tout  autre  objet  de  quelque  nature  qu'il  soit,  lorsque  ceux-ci  ont  été  transportés  avec

l'aide d'un véhicule, si ces faits ne sont pas accomplis par la personne ayant la jouissance du lieu ou

avec son autorisation.»

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [63]. 

TITRE  QUATRIÈME   DES  CONTRAVENTIONS  CONTRE  LA  NATION, 

L'ÉTAT OU LA PAIX PUBLIQUE

CHAPITRE  PREMIER   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  1 re  CLASSE  CONTRE  LA

NATION, L'ÉTAT OU LA PAIX PUBLIQUE

SECTION UNIQUE  DE L'ABANDON D'ARMES OU D'OBJETS DANGEREUX

   Art. R. 641-1   Le  fait  d'abandonner,  en  un  lieu  public  ou  ouvert  au  public,  une  arme  ou  tout  autre

objet présentant un danger pour les personnes et susceptible d'être utilisé pour commettre un crime ou

un délit est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [64]. 

















CHAPITRE  II   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  2 e  CLASSE  CONTRE  LA  NATION, 

L'ÉTAT OU LA PAIX PUBLIQUE

SECTION  PREMIÈRE   DU  DÉFAUT  DE  RÉPONSE  À  UNE  RÉQUISITION  DES  AUTORITÉS  JUDICIAIRES  OU


ADMINISTRATIVES

   Art. R. 642-1   Le fait, sans motif légitime, de refuser ou de négliger de répondre soit à une réquisition

émanant d'un magistrat ou d'une autorité de police judiciaire agissant dans l'exercice de ses fonctions, 

soit, en cas d'atteinte à l'ordre public ou de sinistre ou dans toute autre situation présentant un danger

pour  les  personnes,  à  une  réquisition  émanant  d'une  autorité  administrative  compétente,  est  puni  de

l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [65]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 30 (12o). 

  

 1 .  Les  règles  de  sa  profession  n'interdisent  pas  à  un  pharmacien  de  secourir  une  personne  blessée;  encourt  la  peine

prévue par l'art. 475-12o C. pén. (art. R. 30-12o) le pharmacien qui refuse d'effectuer un pansement, en arguant de l'exercice

illégal de la médecine. ● Crim. 4 avr. 1919:  DP 1920. 1. 47. 

 2 .  Commet  la  contravention  prévue  et  réprimée  par  l'art.  R.  30-12o  C.  pén.:  …  le  médecin  qui  ne  défère  pas  à  une

réquisition  de  la  gendarmerie  aux  fins  d'effectuer  une  prise  de  sang  sur  la  personne  d'un  individu  auteur  d'une  infraction

flagrante à la police de la circulation. ● Crim. 15 mars 1961:  Bull. crim. no 164; Gaz. Pal. 1961. 2. 8.  … Le commandant de

sapeurs-pompiers qui refuse de déférer à une première réquisition aux fins d'enlèvement du corps déchiqueté d'une victime

gisant sur la voie ferrée et faisant obstacle à la circulation des convois. ● Crim. 24 juin 1992:   Bull. crim. no 255. 

SECTION II  DES ATTEINTES À LA MONNAIE

   Art. R. 642-2   Le fait d'accepter, de détenir ou d'utiliser tout signe monétaire non autorisé ayant pour

objet  de  remplacer  les  pièces  de  monnaie  ou  les  billets  de  banque  ayant  cours  légal  en  France  est

puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La peine de confiscation est obligatoire pour les signes monétaires visés au premier alinéa du présent

article en application des articles 131-21   et 131-48  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, nos [66 s.]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 30 (6o). 

  

Les art. R. 30 s. C. pén. n'ont nullement eu pour objet d'interdire l'acceptation, l'utilisation ou la détention des moyens de

payement tels que le chèque bancaire ou les effets de commerce, auxquels les conventions internationales et les dispositions

du code civil et du code de commerce reconnaissent un caractère légal. ●  CE 12 févr. 1960:  D. 1960. 263, note L'Huillier; S. 

 1960. 131, concl. Kahn; JCP 1960. II. 11629 bis, note Vedel. 









































   Art. R. 642-3   Le fait de refuser de recevoir des pièces de monnaie ou des billets de banque ayant

cours légal en France selon la valeur pour laquelle ils ont cours est puni de l'amende prévue pour les

contraventions de la 2e classe. 

    (Abrogé par Décr. no  2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   , de l'infraction définie au

 présent article. 

  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41   .»

  

 1.  Ne se rend pas coupable de l'infraction prévue par l'art. R. 642-3 le directeur de supermarché qui refuse d'accepter en

paiement un billet de 500 € présenté par une cliente et donc de devoir lui rendre la monnaie car en application des dispositions

de l'art. L. 112-5 C. mon. fin., en cas de paiement en billets et pièces, il appartient au débiteur de faire l'appoint. ● Crim. 14 déc. 

2005:   Bull. crim. no 334; D. 2006. AJ 498, obs. Avena-Robardet   ; Dr. pénal 2006. Comm. 57, obs. Véron; RSC 2006. 607, 

 obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 2.  N'est pas entachée d'illégalité l'instauration d'un système de règlement de la redevance de stationnement exclusivement

au moyen d'une carte prépayée (en l'espèce la «Paris-carte»), qui répond à l'objectif d'intérêt public de sécuriser les appareils

contre  le  vol  et  qui  n'apparaît  pas  imposer  aux  usagers  d'autre  contrainte  que  l'acquisition  d'une  telle  carte  auprès  des

buralistes au moyen de pièces et billets ayant cours légal, sujétion proportionnée au but légitime en vue duquel cette mesure a

été prise par l'autorité publique. ● Crim. 26 avr. 2006:   Bull. crim. no 114; D. 2006. IR 1632  ; AJ pénal 2006. 309, obs. Céré 

 ; Jurispr. auto 2006. 327; Dr. pénal 2006. Comm. 111, note Robert; AJDA 2006. 2011, note Lombard   ; RSC 2007. 87, note

 Mascala  . 

 3 .  Se  rend  coupable  de  la  contravention  prévue  par  l'art.  R.  642-3  C.  pén.  une  société  créancière  n'acceptant  aucun

règlement en numéraire, le débiteur n'étant pas en mesure d'effectuer un paiement en billets et pièces ni même de s'acquitter

de  l'obligation  de  faire  l'appoint. ● Crim. 3  oct.  2007:   Bull. crim. no 235; D. 2007. 2803, note Avena-Robardet  ; AJ  pénal

 2007. 538  . 

   Art. R. 642-4   Le fait d'utiliser comme support d'une publicité quelconque des pièces de monnaie ou

des  billets  de  banque  ayant  cours  légal  en  France  ou  émis  par  les  institutions  étrangères  ou

internationales  habilitées  à  cette  fin  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  2e

classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La peine de confiscation est obligatoire pour les signes monétaires visés au premier alinéa du présent

article en application des articles 131-21   et 131-48  . Les dispositions du troisième alinéa de l'article

442-13   sont applicables. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, nos [67 s.]. 

CHAPITRE  III   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  3 e  CLASSE  CONTRE  LA  NATION, 

L'ÉTAT OU LA PAIX PUBLIQUE

SECTION PREMIÈRE  DE L'USURPATION DE SIGNES RÉSERVÉS À L'AUTORITÉ PUBLIQUE

   Art.  R.  643-1    Hors  les  cas  prévus  par  l'article  433-15 

,  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les















contraventions de la 3e classe le fait de porter publiquement un costume ou un uniforme ou de faire

usage  d'un  insigne  ou  d'un  document  présentant  avec  des  costumes,  uniformes,  insignes  ou

documents réglementés par l'autorité publique une ressemblance de nature à causer une méprise dans

l'esprit du public. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [69]. 

SECTION  II   DE  L'UTILISATION  DE  POIDS  OU  MESURES  DIFFÉRENTS  DE  CEUX  ÉTABLIS  PAR  LES  LOIS  ET

RÈGLEMENTS EN VIGUEUR

   Art.  R.  643-2   L'utilisation  de  poids  ou  mesures  différents  de  ceux  qui  sont  établis  par  les  lois  et

règlements en vigueur est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [70]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 34 (6o). 

  

RÉP. PÉN. vo  Poids et mesures,  par Kechichian. 

  

Ne méconnaît pas le système métrique légal une méthode d'évaluation de la «surface locative brute» d'un local commercial

– dite «gross leasing area» ou GLA – qui y inclut, notamment, l'épaisseur des murs et celle des cloisons séparatives, dès lors

que cette surface est exprimée en mètres carrés qui en constituent l'unité de base. ● Crim. 21 nov. 1983:  Bull. crim. no 305; 

 JCP 1984. II. 20267, concl. Clerget, et note Boccara. 

CHAPITRE  IV   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  4 e  CLASSE  CONTRE  LA  NATION, 

L'ÉTAT OU LA PAIX PUBLIQUE

SECTION PREMIÈRE  DE L'ACCÈS SANS AUTORISATION À UN TERRAIN, UNE CONSTRUCTION, UN ENGIN OU UN


APPAREIL MILITAIRES

   Art.  R.  644-1    Hors  le  cas  prévu  par  l'article  413-5 

,  le  fait,  sans  autorisation  des  autorités

compétentes,  de  pénétrer,  séjourner  ou  circuler  sur  un  terrain   (Décr. no  2015-159 du 11 févr. 2015, 

 art.  11)  «, dans un port», dans une construction ou dans un engin ou appareil quelconque affecté à

l'autorité militaire ou placé sous son contrôle est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la





























4e classe. 

 L'interdiction  d'accès  aux  terrains,  constructions,  engins  ou  appareils  visés  à  l'alinéa  précédent  fait

l'objet d'une signalisation particulière lorsque aucune marque distinctive ne signale qu'ils sont affectés

à l'autorité militaire ou placés sous son contrôle. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [71]. 

SECTION II  DES ENTRAVES À LA LIBRE CIRCULATION SUR LA VOIE PUBLIQUE

   Art. R. 644-2   Le fait d'embarrasser la voie publique en y déposant ou y laissant sans nécessité des

matériaux ou objets quelconques qui entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de passage est puni

de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit.  —  Route R. 130-1,  R. 130-3. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [72]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 38 (11o). 

  

 1. Voie publique.  Aux termes de l'art. 471, al. 4, C. pén. (art. R. 38-11o), la publicité de la voie sur laquelle l'embarras a eu

lieu  est  un  des  éléments  de  la  contravention  prévue  par  cette  disposition;  en  l'absence  de  tout  document  administratif

attribuant à la voie un caractère public, il appartient au juge de police de rechercher et de déclarer, en fait d'après les éléments

du débat, si la voie est publique ou privée. ● Crim. 18 janv. 1895:  DP 1898. 5. 666 ● 18 janv. 1929:  DH 1929. 149 ● 4 juin 1931:

 Bull. crim. no 153.  Tant qu'un terrain est livré par son propriétaire à la circulation du public, il est nécessairement soumis à

toutes les mesures de police que les lois municipales déclarent applicables aux rues, places, quais et voies publiques; il en

résulte  que  la  contravention  d'embarras  est  également  applicable  à  l'encombrement  sans  nécessité  du  trottoir  d'une  voie

privée. ● Crim. 13 janv. 1928:  Bull. crim. no 16; S. 1929. 1. 156. 

 2.  Pour l'absence de contravention lorsque le dépôt a été effectué: … sur un terrain communal vague et inculte. ● Crim. 30

mars 1895:  DP 1899. 5. 744.  … Sur un terrain communal ouvert au public, mais ne constituant pas une rue de village, ni ne

servant  de  passage  au  public. ● Crim. 16  mai  1902:  DP  1903.  5.  796.   Est  un  chemin  rural  le  chemin  appartenant  au

domaine  privé  de  la  commune  dont  l'affectation  à  l'usage  du  public  est  établie,  notamment,  par  son  inscription  sur  le  plan

départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, jointe au fait d'une circulation générale et continue démontrée. 

● Crim. 13  janv.  1993:   Gaz.  Pal.  1993.  2.  Somm.  557.   Constitue  de  même  un  chemin  rural  une  voie  affectée,  par

détermination de la loi, à la circulation publique, peu important qu'elle relève du domaine privé de la commune. ● Crim. 7 févr. 

1996:   Bull. crim. no 68; Dr. pénal 1996. Comm. 158, note Véron. 

 3. Embarras.  L'embarras  de  la  voie  publique  prévu  par  l'art.  471,  al.  4,  C.  pén.  (art.  R.  38-11o)  ne  peut  résulter  que  du

dépôt  de  choses  matérielles  et  inanimées;  la  contravention  est  donc  inapplicable  au  conducteur  d'un  animal. ● Crim. 5  juin

1931:  Bull. crim. no 159; DH 1931. 430. 

 4.  De même, l'art. R. 38-11o C. pén. n'est applicable que lorsqu'il s'agit d'objets matériels susceptibles de déplacement et

qui,  par  leur  nature,  peuvent  être  l'objet  d'un  dépôt  ou  d'un  abandon  sur  la  voie  publique;  par  suite,  doit  être  cassé  l'arrêt

condamnant par application de ce texte un prévenu poursuivi pour n'avoir pas démoli trois pompes à essence scellées sur la

voie publique, à l'expiration du délai pendant lequel l'administration l'avait autorisé à installer ces pompes. ● Crim. 3 janv. 1964:

 Bull.  crim.  no  7;  D.  1964.  150.   A  commis  la  contravention  incriminée  par  l'art.  R.  38-11 o  C.  pén.  celui  qui  a  mis

volontairement en place, sur un chemin rural affecté à l'usage du public, un barrage de pièces de bois et deux barrières qui ont

empêché ou diminué la liberté de passage. ● Crim. 13 janv. 1993:   Gaz. Pal. 1993. 2. Somm. 557. 

 5. Nécessité.  La contravention d'embarras de la voie publique n'est punissable que si elle a été commise sans nécessité, 

et le juge du fait doit s'expliquer sur l'excuse de nécessité dudit embarras, alléguée par le prévenu. ● Crim. 2 avr. 1963:  Bull. 

 crim. no 150.  … Sous le contrôle de la Cour de cassation. ● Crim. 21 mars 1931:  Bull. crim. no 87; DH 1931. 221. 

 6 .  L'interdiction  portée  par  l'art.  471,  al.  4,  C.  pén.  (art.  R.  38-11o)  est  absolue,  et  ne  comporte  d'autre  excuse  que  la

nécessité. ● Crim. 6  mars  1884:  DP  1885.  1.  47.   Tout  dépôt  d'objet  sur  la  voie  publique,  lorsque  la  nécessité  n'est  pas

constatée, ne peut être excusé par le fait que les objets déposés ne gêneraient pas la circulation. ● Crim. 10 nov. 1938:  Bull. 











































 crim. no 219; DH 1939. 85 ● 4 janv. 1956:  Bull. crim. no 13. 

 7.  La nécessité ne peut résulter que d'un événement accidentel, imprévu et de force majeure. ● Crim. 6 mars 1884:  préc. 

 note 6   ● 26 mars 1927:  DH 1927. 258 ● 17 oct. 1956:  Bull. crim. no 651; D. 1956. 742 ● 26 juin 1957:  Bull. crim. no  528. 

… Mais non de simples convenances pour la commodité de l'industrie ou du commerce. ● Crim. 31  oct.  1925:  DP 1927. 1. 

 173 (2e esp.), note Monsarrat ● 24 mars 1926:  ibid. (3e esp.). 

 8.  Pour des exemples où la nécessité n'a pas été retenue au profit d'auxiliaires de justice agissant dans l'exercice de leurs

fonctions, notamment: … un huissier. ● Crim. 17 nov. 1893:  DP 1896. 1. 476 (2e esp.) ● 26 mars 1927:  préc. note 7  .  …

Un commissaire-priseur. ● Crim. 17 nov. 1893:  DP 1896. 1. 476 (3e esp.).  … Un notaire. ● Crim. 17 oct. 1956:  préc. note 7 

 . 

 9 .  Un  conducteur  de  camion,  qui  a  fait  stationner  son  véhicule  sur  le  trottoir  pendant  le  temps  du  chargement,  ne  peut

invoquer, pour se justifier, le fait que l'accès des berges où il stationnait normalement était momentanément interdit, et qu'il

n'avait  pas  d'autre  ressource  pour  exercer  sa  profession  que  d'embarrasser  la  voie  publique  en  stationnant  sur  le  trottoir. 

● Crim. 21 janv. 1959:  Bull. crim. no 60.  Pour la justification d'infractions au stationnement, commises par une bijoutière, au

nom du sentiment d'insécurité qu'elle éprouvait au cours de ses livraisons. ●  T.  pol.  Lyon, 20  nov.  1984:  Gaz. Pal.  1986.  1. 

 159, note Guinchard et Mayaud; JCP 1986. II. 20684, note Bouzat. 

SECTION III  DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS RÉGLEMENTANT LES PROFESSIONS EXERCÉES DANS LES


LIEUX PUBLICS

   Art.  R.  644-3    Le  fait,  sans  autorisation  ou  déclaration  régulière,  d'offrir,  de  mettre  en  vente  ou

d'exposer  en  vue  de  la  vente  des  marchandises  ou  d'exercer  toute  autre  profession  dans  les  lieux

publics  en  violation  des  dispositions  réglementaires  sur  la  police  de  ces  lieux  est  puni  de  l'amende

prévue pour les contraventions de la 4e classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [73]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 38 (14o). 

  

 1 . Police  des  lieux.  La  délibération  d'un  conseil  municipal  ne  constitue  pas  une  disposition  réglementaire  relative  à  la

police des lieux, au sens de l'art. R. 38, 14o C. pén.; en conséquence, encourt la cassation l'arrêt qui se fonde sur une telle

délibération pour déclarer constituée une contravention aux prescriptions dudit article. ● Crim. 6 mars 1984:  Bull. crim. no 91. 

Le fait d'offrir, de mettre en vente ou d'exposer en vue de la vente des marchandises ou d'exercer toute autre profession dans

les lieux publics, sans autorisation ou déclaration, n'est réprimé par l'art. R. 644-3 C. pén. que s'il est commis en violation des

dispositions réglementaires sur la police de ces lieux. Tel n'est pas le cas d'une délibération d'un conseil municipal.  ● Crim. 24

févr.  2009:   Bull. crim. no 44; D. 2009. AJ 951  ; AJ pénal 2009. 229  ; Dr. pénal 2009, no  72,  obs.  Véron.   Encourt  la

cassation le jugement du tribunal qui, pour déclarer un prévenu coupable de la contravention prévue par l'art. R. 644-3 C. pén., 

se  borne  à  énoncer  que  les  faits  sont  établis  au  vu  des  débats  et  des  pièces  du  dossier,  sans  préciser  quel  règlement  de

police soumet à une autorisation l'exercice d'une telle activité dans les lieux publics. En effet, la contravention de l'art. R. 644-3

C. pén. n'est réprimée que si elle est commise en violation des dispositions réglementaires sur la police de ces lieux. ● Crim. 

3  juin  1998:   Bull.  crim.  no  180;  D.  1998.  IR  210 

 .   Dans  le  même  sens,  V.: ● Crim. 28  nov.  2000:   Dr.  pénal  2001. 

 Comm. 46, obs. Véron. 

 2. Tolérance.  Une cour d'appel a violé la loi en décidant que, si la vente du muguet sur la voie publique à l'occasion du 1er

mai avait, à l'origine, pour objet des fleurs sauvages, la coutume s'est étendue depuis plusieurs années au muguet cultivé, et

que ces ventes échappent, en vertu d'une tolérance générale, à l'application de l'art. R. 38-14o C. pén., alors qu'une tolérance

n'est  pas  de  nature  à  empêcher  l'application  d'une  disposition  pénale. ● Crim. 30  oct.  1984:  JCP  1985.  IV.  12.   Conf.: ● 

Paris, 13 févr. 1992:  D. 1992. IR 143 ●  TGI Nanterre, 14 mars 1990:  Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 206.  La contravention prévue



















par  l'art.  R.  644-3  C.  pén.  ne  peut  être  retenue  à  l'encontre  d'un  marchand  ambulant,  dès  lors  que  la  vente  de  muguet,  au

cours de la seule journée du 1er mai, ne revêt pas un caractère professionnel au sens des dispositions de l'article précité. ● 

Paris, 29  avr.  1997:  Gaz.  Pal.  1998.  1.  Somm.  71.   Cassé  par: ● Civ. 2e, 25  mai  2000:   D.  2000.  IR  194 

 ;  CCC  2000. 

 Comm.  183,  obs.  Raymond,  le caractère non-professionnel de l'activité en cause étant insuffisant à écarter la contravention

prévue par l'art. R. 644-3 C. pén. 

 3. Action  civile.  La  vente  irrégulière  de  fleurs  sur  la  voie  publique  étant  susceptible  de  porter  atteinte  aux  intérêts  de  la

profession,  doit  être  accueillie  la  demande  d'une  chambre  syndicale  de  fleuristes  tendant  à  faire  constater  les  pratiques

concurrentielles dont elle pourrait être la victime. ●  Versailles, 29 avr. 1994:  Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 581. 

CHAPITRE  V   DES  CONTRAVENTIONS  DE  LA  5 e  CLASSE  CONTRE  LA  NATION, 

L'ÉTAT OU LA PAIX PUBLIQUE

SECTION  PREMIÈRE   DU  PORT  OU  DE  L'EXHIBITION  D'UNIFORMES,  INSIGNES  OU  EMBLÈMES  RAPPELANT

CEUX D'ORGANISATIONS OU DE PERSONNES RESPONSABLES DE CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ

   Art. R. 645-1   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait, sauf pour

les besoins d'un film, d'un spectacle ou d'une exposition comportant une évocation historique, de porter

ou d'exhiber en public un uniforme, un insigne ou un emblème rappelant les uniformes, les insignes ou

les emblèmes qui ont été portés ou exhibés soit par les membres d'une organisation déclarée criminelle

en application de l'article 9 du statut du tribunal militaire international annexé à l'accord de Londres du

8 août 1945, soit par une personne reconnue coupable par une juridiction française ou internationale

d'un ou plusieurs crimes contre l'humanité prévus par les articles 211-1 à 212-3   ou mentionnés par la

loi no 64-1326 du 26 décembre 1964. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  trois  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 3o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit; 

 4o Le travail d'intérêt général pour une durée de vingt à cent vingt heures. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [74]. 

SECTION II  DES DESSINS, LEVÉS OU ENREGISTREMENTS EFFECTUÉS SANS AUTORISATION DANS UNE ZONE

D'INTERDICTION FIXÉE PAR L'AUTORITÉ MILITAIRE

   Art. R. 645-2   Le fait, dans une zone d'interdiction fixée par l'autorité militaire et faisant l'objet d'une

signalisation  particulière,  d'effectuer,  sans  l'autorisation  de  cette  autorité,  des  dessins,  levés  ou  des

enregistrements d'images, de sons ou de signaux de toute nature est puni de l'amende prévue pour les

contraventions de la 5e classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de

la chose qui en est le produit. 























 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément à l'article 132-11 

. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [75]. 

  

L'exposition, en vue de leur vente, d'objets nazis constitue une contravention à la loi française (art. R. 645-2 C. pén.), mais

plus encore une offense à la mémoire collective du pays profondément meurtri par les atrocités commises par et au nom de

l'entreprise  criminelle  nazie  à  l'encontre  de  ses  ressortissants  et  surtout  à  l'encontre  de  ses  ressortissants  de  confession

juive. En permettant la visualisation en France de ces objets et la participation éventuelle d'un internaute installé en France à

une telle exposition-vente, la société propriétaire du site internet commet donc une faute sur le territoire français, faute dont le

caractère non intentionnel est avéré mais qui est à l'origine d'un dommage pour les associations ayant vocation à poursuivre

en  France  toute  forme  de  banalisation  du  nazisme,  peu  important  le  caractère  résiduel  de  l'activité  litigieuse  au  regard  de

l'ensemble de l'activité du service de ventes aux enchères proposé sur ce site. ●  TGI Paris, réf., 22  mai  2000:  D.  2000.  IR

 172; CCE 2000. Comm. 92, obs. Galloux. 

SECTION III  DES ATTEINTES À L'ÉTAT CIVIL DES PERSONNES

   Art. R. 645-3   Est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  5e  classe  le  fait,  par  un

officier d'état civil ou une personne déléguée par lui en vertu des dispositions de l'article R. 2122-10 

du code général des collectivités territoriales:

 1o De contrevenir aux dispositions réglementaires concernant la tenue des registres et la publicité des

actes d'état civil; 

 2o De ne pas s'assurer de l'existence du consentement des père, mère ou autres personnes lorsque

la loi le prescrit pour la validité d'un mariage; 

 3o De recevoir, avant le temps prescrit par l'article 228   du code civil, l'acte de mariage d'une femme

ayant déjà été mariée. 

 Les contraventions prévues par le présent article sont constituées même lorsque la nullité des actes

de l'état civil n'a pas été demandée ou a été couverte. 

 La récidive des contraventions prévues au présent article est réprimée conformément à l'article 132-

11  . 

   Art.  R.  645-4    Le  fait,  par  une  personne  ayant  assisté  à  un  accouchement,  de  ne  pas  faire  la

déclaration  prescrite  par  l'article  56    du  code  civil  dans  les  délais  fixés  par  l'article  55    du  même

code est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [76]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 40 (6o). 

  

 1 .  En  l'absence  du  père,  la  déclaration  de  naissance  incombe  indistinctement  à  toutes  les  personnes  qui  ont  assisté  à

l'accouchement. ● Crim. 12  nov.  1859:  DP 1860.  1.  50.  … Les termes de la loi repoussant toute distinction et même tout

ordre  successif  chez  ceux  auxquels  elle  impose  l'obligation  de  la  déclaration. ● Crim. 28  févr.  1867:  DP  1867.  1.  190. 

 Contra: ●  T. corr. Lille, 3 mars 1951:  D. 1951. 431. 

 2.  La  mort  de  l'enfant  au  moment  de  la  naissance  ne  dispense  pas  de  déclarer  l'accouchement,  conformément  à  la  loi. 

● Crim. 27 juill. 1872:  DP 1872. 1. 277. 

   Art.  R.  645-5    Le  fait,  par  une  personne  ayant  trouvé  un  enfant  nouveau-né,  de  ne  pas  faire  la

déclaration prescrite par l'article 58   du code civil ou, si elle ne consent pas à se charger de l'enfant, 

de ne pas le remettre à l'officier d'état civil est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e

classe. 





















   Art. R. 645-6   Le  fait  de  procéder  ou  faire  procéder  à  l'inhumation  d'un  individu  décédé  sans  que

cette  inhumation  ait  été  préalablement  autorisée  par  l'officier  public,  dans  le  cas  où  une  telle

autorisation est prescrite, ou en violation des dispositions législatives et réglementaires relatives aux

délais  prévus  en  cette  matière  est  puni  de  l'amende  prévue  par  [pour]  les  contraventions  de  la  5e

classe. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   , de l'infraction définie au

 présent article. 

  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41   .»

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [76]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 40 (7o). 

  

Il est interdit aux ministres des cultes de lever aucun corps ou de l'accompagner hors des églises et des temples, s'il n'est

pas justifié de l'autorisation donnée par l'officier de l'état civil pour l'inhumation; en conséquence, commet une contravention le

ministre du culte catholique qui procède à l'inhumation d'une personne décédée dans une autre commune, sur le seul vu de

l'autorisation de déplacement délivrée par le sous-préfet, et sans qu'un permis d'inhumer ait été donné par l'officier de l'état

civil du lieu du décès. ● Crim. 23 janv. 1914:  DP 1918. 1. 72. 

SECTION IV  DE LA SOUSTRACTION D'UNE PIÈCE PRODUITE EN JUSTICE

   Art. R. 645-7   Le fait, pour une personne ayant produit, dans une contestation judiciaire, un titre, une

pièce ou un mémoire, de le soustraire, de quelque manière que ce soit, est puni de l'amende prévue

pour les contraventions de la 5e classe. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   , de l'infraction définie au

 présent article. 

  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par

 l'article 131-41   .»

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [77]. 

  

RÉP. PÉN. vo  Soustraction de pièces produites en justice,  par Paschoud. 

SECTION V  DE L'UTILISATION D'UN DOCUMENT DÉLIVRÉ PAR UNE ADMINISTRATION PUBLIQUE COMPORTANT

DES MENTIONS DEVENUES INCOMPLÈTES OU INEXACTES

   Art. R. 645-8   L'usage d'un document délivré par une administration publique aux fins de constater

un droit, une identité ou une qualité ou d'accorder une autorisation, lorsque les mentions invoquées par

l'intéressé  sont  devenues  incomplètes  ou  inexactes,  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions de la 5e classe. 

























 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction ou de la chose qui en

est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 

SECTION  V  bis   DE  L'USURPATION  DE  FONCTION  OU  DE  TITRE  DE  DÉLÉGUÉ  OU  DE  MÉDIATEUR  DU

PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE

 (Décr. no 2004-1021 du 27 sept. 2004, art. 4)

RÉP. PÉN. vo  Usurpation de titres ou de fonctions,  par Lacroix. 

   Art. R. 645-8-1   Le fait d'accomplir les actes réservés aux délégués ou médiateurs du procureur de la

République ou d'user du titre attaché à ces fonctions, sans y avoir été habilité ou après avoir fait l'objet

d'un retrait d'habilitation, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-671 du  18  juin  2010)  «Les personnes morales peuvent être déclarées

 responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2   ,  des  contraventions

 définies au présent article.»

SECTION VI  DU REFUS DE RESTITUTION DE SIGNES MONÉTAIRES CONTREFAITS OU FALSIFIÉS

   Art.  R.  645-9   Le  fait,  par  une  personne  ayant  reçu  des  pièces  de  monnaie  ou  billets  de  banque

ayant cours légal en France contrefaits ou falsifiés, de refuser de les remettre ou de les faire remettre à

la Banque de France ou à l'établissement public La Monnaie de Paris, conformément aux prescriptions

de  l'article  38-2  du  code  des  instruments  monétaires  et  des  médailles,  est  puni  de  l'amende  prévue

pour les contraventions de la 5e classe. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction ou de la chose qui en

est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  au  présent  article  encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La peine de confiscation est obligatoire pour les signes monétaires visés au premier alinéa du présent

article en application des articles 131-21   et 131-48  . Les dispositions du troisième alinéa de l'article

442-13   sont applicables. 

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 

SECTION VII  DE L'ALTÉRATION OU DE LA CONTREFAÇON DES TIMBRES-POSTE OU DES TIMBRES ÉMIS PAR

L'ADMINISTRATION DES FINANCES

   Art. R. 645-10   L'altération des timbres-poste ou des timbres émis par l'administration des finances

dans le but de les soustraire à l'oblitération et de permettre ainsi leur réutilisation est punie de l'amende

prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

 Les  personnes  coupables  des  contraventions  prévues  au  présent  article  encourent  également  la

peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction































ou de la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au présent article encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La peine de confiscation est obligatoire pour les timbres visés au premier alinéa du présent article en

application des articles 131-21   et 131-48  . 

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 

   Art.  R.  645-11    La  contrefaçon  ou  la  falsification  des  timbres-poste  ou  autres  valeurs  fiduciaires

postales  périmés,  français  ou  étrangers,  ainsi  que  l'usage  de  ces  timbres  ou  valeurs  fiduciaires

contrefaits ou falsifiés, sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

 Les  personnes  coupables  des  contraventions  prévues  au  présent  article  encourent  également  la

peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction

ou de la chose qui en est le produit. 

   (Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales déclarées responsables pénalement, 

dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au présent article encourent, 

outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-41  ,  la  peine  de  confiscation  de  la

chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.»

 La peine de confiscation est obligatoire pour les timbres et autres valeurs fiduciaires postales visés au

premier alinéa du présent article en application des articles 131-21   et 131-48  . 

 La  récidive  des  contraventions  prévues  au  présent  article  est  réprimée  conformément  aux  articles

132-11   et 132-15  . 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 144, al. 1er (4o). 

SECTION VIII  DE L'INTRUSION DANS LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

 (Décr. no 96-378 du 6 mai 1996)

   Art.  R.  645-12   Le  fait  de  pénétrer   (Décr. no  2008-1412 du  19  déc.  2008)  «ou  de  se  maintenir»

dans l'enceinte d'un établissement scolaire, public ou privé, sans y être habilité en vertu de dispositions

législatives  ou  réglementaires  ou  y  avoir  été  autorisé  par  les  autorités  compétentes  est  puni  de

l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o La confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit; 

 2o Le travail d'intérêt général pour une durée de 20 à 120 heures. 

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément à l'article 132-11 

. 

SECTION IX  DE L'INTRUSION DANS LES LIEUX HISTORIQUES OU CULTURELS

 (Décr. no 2008-1412 du 19 déc. 2008)

   Art. R. 645-13     (Décr. no 2008-1412 du 19 déc. 2008)   Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans

un immeuble classé ou inscrit en application des dispositions des articles L. 621-1   et L. 621-25   du

code du patrimoine, un musée de France, une bibliothèque ou une médiathèque ouvertes au public, un

service  d'archives,  ou  leurs  dépendances,  appartenant  à  une  personne  publique  ou  à  une  personne

privée  assurant  une  mission  d'intérêt  général,  dont  l'accès  est  interdit  ou  réglementé  de  façon

apparente,  sans  y  être  habilité  en  vertu  de  dispositions  législatives  ou  réglementaires  ou  y  avoir  été

autorisé  par  les  autorités  compétentes  ou  le  propriétaire  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les

























contraventions de la 5e classe. 

 Est puni des mêmes peines le fait de pénétrer ou de se maintenir dans les mêmes conditions sur un

terrain sur lequel se déroulent des opérations archéologiques. 

 Les  personnes  coupables  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o La confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction conformément à l'article 131-21  ; 

 2o Un travail d'intérêt général pour une durée de vingt à cent vingt heures. 

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément à l'article 132-11 

. 

SECTION  X   DE  LA  DISSIMULATION  ILLICITE  DU  VISAGE  À  L'OCCASION  DE  MANIFESTATIONS  SUR  LA  VOIE


PUBLIQUE

 (Décr. no 2009-724 du 19 juin 2009)

   Art.  R.  645-14      (Décr. no  2009-724 du  19  juin  2009)   Est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions  de  la  cinquième  classe  le  fait  pour  une  personne,  au  sein  ou  aux  abords  immédiats

d'une manifestation sur la voie publique, de dissimuler volontairement son visage afin de ne pas être

identifiée dans des circonstances faisant craindre des atteintes à l'ordre public. 

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-

11   et 132-15  . 

 Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux manifestations conformes aux usages

locaux ou lorsque la dissimulation du visage est justifiée par un motif légitime. 

  

BIBL.     A.-G. Robert,  RSC 2009. 882   (décret no 2009-724 du 19 juin 2009 relatif à l'incrimination de dissimulation

il icite du visage à l'occasion de manifestations sur la voie publique). – Defferrard,  D. 2009. 2225   ( requiem pour un

«capuchard»).  – Slama,  Lettres  d'actualité  droits-libertés  du  CREDOF,  27  févr.  2011   (conformité  sous  réserve  de

l'interdiction intentionnel e de dissimulation du visage lors de manifestations publiques). 

  

Pour valider le Décr. no 2009-724 du 19 juin 2009, qui a inséré un nouvel art. R. 645-14, le Conseil d'État considère qu'il a

bien été pris par une autorité compétente, car il n'avait pas pour objet de réglementer la liberté de manifestation ni pour effet d'y

porter  atteinte.  En  outre,  le  Conseil  estime  que  n'ont  pas  été  bafoués  le  principe  de  la  légalité  des  délits  et  des  peines,  le

principe de nécessité des incriminations et des peines et l'art. 10 Conv. EDH, la mesure prévue en l'espèce étant nécessaire

pour la préservation de la sécurité publique et ne portant pas une atteinte disproportionnée aux droits et libertés garantis par

cet  article.  Enfin,  il  considère  qu'il  n'y  a  d'atteinte  ni  à  la  présomption  d'innocence,  chaque  contravention  devant  résulter  de

l'établissement  des  faits  devant  le  juge,  sans  que  le  constat  de  l'infraction  par  procès-verbal  ne  puisse  présumer  de  la

qualification  retenue  par  l'autorité  judiciaire,  ni  au  respect  des  droits  de  la  défense  et  au  principe  du  contradictoire,  l'article

litigieux n'instituant pas un mode de preuve différent du droit commun en matière contraventionnelle. ●  CE 23 févr. 2011: 

 D. 

 2011. Pan. 2835, obs. Garé  ;  Dalloz  actualité,  4  mars  2011,  obs.  Bombled; AJ  pénal  2011.  240,  obs.  Péchillon  

 ; AJDA

 2011. 416  . 

SECTION XI  DE L'OUTRAGE AU DRAPEAU TRICOLORE

 (Décr. no 2010-835 du 21 juill. 2010)

   Art. R. 645-15     (Décr. no 2010-835 du 21 juill. 2010)   Hors les cas prévus par l'article 433-5-1  , est

puni  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  cinquième  classe  le  fait,  lorsqu'il  est  commis

dans  des  conditions  de  nature  à  troubler  l'ordre  public  et  dans  l'intention  d'outrager  le  drapeau

tricolore:

 1o De détruire celui-ci, le détériorer ou l'utiliser de manière dégradante, dans un lieu public ou ouvert

au public; 

















 2o  Pour  l'auteur  de  tels  faits,  même  commis  dans  un  lieu  privé,  de  diffuser  ou  faire  diffuser

l'enregistrement d'images relatives à leur commission. 

 La  récidive  des  contraventions  prévues  au  présent  article  est  réprimée  conformément  aux  articles

132-11   et 132-15  . 

  

En prévoyant que le fait de détruire, détériorer ou utiliser de manière dégradante le drapeau tricolore, dans un lieu public ou

ouvert au public, ou de diffuser ou faire diffuser l'enregistrement d'images relatives à de tels faits, même commis dans un lieu

privé, n'est passible des peines que prévoit le Décr. no 2010-835 du 21 juill. 2010 que s'il est commis dans des conditions de

nature à troubler l'ordre public et dans l'intention d'outrager le drapeau tricolore, le pouvoir réglementaire a entendu n'incriminer

que les dégradations physiques ou symboliques du drapeau susceptibles d'entraîner des troubles graves à la tranquillité et à la

sécurité publiques et commises dans la seule intention de détruire, abîmer ou avilir le drapeau. Ainsi, ce texte n'a pas pour

objet de réprimer les actes de cette nature qui reposeraient sur la volonté de communiquer, par cet acte, des idées politiques

ou philosophiques ou feraient œuvre de création artistique, sauf à ce que ce mode d'expression ne puisse, sous le contrôle du

juge  pénal,  être  regardé  comme  une  œuvre  de  l'esprit. Ainsi,  compte  tenu  de  ces  précisions  et  malgré  la  généralité  de  la

définition des actes incriminés, le décret attaqué ne porte pas, contrairement à ce que soutient la LDH, une atteinte excessive

à la liberté d'expression garantie par la DDHC 1789 et la Conv. EDH. Au regard des peines déjà prévues par le législateur tant

dans  le  C.  pén.  que  dans  le  C.  défense  pour  protéger  l'emblème  de  la  République  institué  par  l'article  2  de  la  Constitution

d'atteintes  de  ce  type,  l'auteur  du  décret  attaqué  n'a  pas  fait  une  inexacte  appréciation  de  la  nécessité  d'interdire  les

agissements réprimés par ce texte et des sanctions destinées à punir la contravention à ces interdictions. ●  CE  , 9e et 10e

sous-sect. réun., 19 juill. 2011:   D. 2011. 2320, note Salcedo  ; D. 2011. Pan. 2835, obs. Roujou de Boubée  ; AJDA 2011. 

 1525. 

TITRE CINQUIÈME  DES AUTRES CONTRAVENTIONS

CHAPITRE PREMIER  DES CONTRAVENTIONS DE LA 1re CLASSE



 Néant. 

CHAPITRE II  DES CONTRAVENTIONS DE LA 2e CLASSE



 Néant. 

CHAPITRE III  DES CONTRAVENTIONS DE LA 3e CLASSE

SECTION UNIQUE  DES ATTEINTES INVOLONTAIRES À LA VIE OU À L'INTÉGRITÉ D'UN ANIMAL

RÉP. PÉN. vo  Animaux,  par Redon. 

   Art.  R.  653-1   Le  fait  par  maladresse,  imprudence,  inattention,  négligence  ou  manquement  à  une

obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements, d'occasionner la mort ou la

blessure d'un animal domestique ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni de l'amende prévue pour

les contraventions de la 3e classe. 

 En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le tribunal peut

décider de remettre l'animal à une œuvre de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée, 

laquelle pourra librement en disposer.  —  Route R. 130-1,  R. 130-3. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [82]. 

  

La  confiscation  d'un  animal  à  l'encontre  duquel  une  infraction  a  été  commise  peut  être  prononcée  avec  remise  à  une





























fondation ou à une association de protection animale reconnue d'utilité publique. ● Crim. 10  janv.  2012:   Dr. pénal 2012, no

 508, obs. Véron. 

CHAPITRE IV  DES CONTRAVENTIONS DE LA 4e CLASSE

SECTION UNIQUE  DES MAUVAIS TRAITEMENTS ENVERS UN ANIMAL

   Art.  R.  654-1    Hors  le  cas  prévu  par  l'article  511-1 

 [art.  521-1]  ,  le  fait,  sans  nécessité, 

publiquement ou non, d'exercer volontairement des mauvais traitements envers un animal domestique

ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. 

 En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le tribunal peut

décider de remettre l'animal à une œuvre de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée, 

laquelle pourra librement en disposer. 

 Les  dispositions  du  présent  article  ne  sont  pas  applicables  aux  courses  de  taureaux  lorsqu'une

tradition locale ininterrompue peut être invoquée. Elles ne sont pas non plus applicables aux combats

de coqs dans les localités où une tradition ininterrompue peut être établie. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [83]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 38 (12o). 

  

 1.  Constitue la contravention de mauvais traitements exercés envers des animaux domestiques, prévue par l'art. R. 38-12o

C.  pén.:  …  le  fait  de  laisser,  au  mois  de  décembre,  par  une  température  descendant  la  nuit  jusqu'à  moins  dix  degrés

centigrades, plusieurs bovins dans un pré exposé au vent, sans abri et sans autre nourriture que l'herbe givrée. ● Crim. 7 oct. 

1975:  D. 1975. IR 225.  V. également: ● Crim. 23 janv. 1989:  Bull. crim. no 23 ●  Rouen, 18 mars 1980:  D. 1980. IR 246.  …

Le fait de laisser des vaches sans soins et sans nourriture suffisante. ● Crim. 12 mars 1992:   Bull. crim. no 111.  … Le fait

de  laisser  du  bétail  manquer  de  nourriture  et  souffrir  de  la  faim,  le  prévenu  reconnaissant  n'avoir  ni  foin,  ni  betteraves  pour

l'hiver  et  n'avoir  jamais  sorti  ses  bêtes  dans  les  prés. ●   T.  pol.  Colmar, 8  févr.  1965:  D.  1965.  Somm.  115.   …  Le  fait

d'assommer des bovins à coups de barre de fer avant de les égorger (abattage rituel). ●  TGI Argentan, 9 avr. 1991:  D. 1993. 

 Somm. 13, obs. Azibert  .  … Le fait de laisser des chevaux parqués dans des landes, sans surveillance, sans eau propre

et sans soins vétérinaires car l'art. R. 654-1 réprime les mauvais traitements, même s'ils résultent d'abstentions, dès lors que

leur auteur ne justifie d'aucun empêchement légitime. ● Crim. 4 déc. 2001:   Dr. pénal 2002. Comm. 38, obs. Véron. 

 2.  Est coupable de la contravention prévue par l'art. R. 38-12o C. pén. le prévenu qui a tiré à coups de fusil sur trois chiens

qui s'étaient introduits dans son élevage, alors qu'il aurait pu d'abord essayer de les mettre en fuite, puis qui a achevé deux

d'entre eux, alors qu'ils étaient déjà blessés et par là-même totalement inoffensifs. ● Crim. 11 oct. 1978:  D.  1979.  IR  101. 

Mais doit être relaxé des poursuites le propriétaire d'un troupeau qui, ayant vu un chien égorger un agneau, s'est trouvé dans la

nécessité d'abattre ce chien. ●  Riom, 22 juin 1966:  D. 1966. 514.  Comp., sur le fondement de l'art. 453 C. pén.: ●  Pau, 9

mars 1966:  D. 1967. Somm. 34. 

 3.  Doit être condamné, non pas sur le fondement de l'art. R. 40-9o C. pén. (nouvel art. R. 655-1), mais sur celui de l'art. R. 

38-12o du même code, le prévenu qui, sans nécessité, a tué un chien inoffensif d'un violent coup de pied, alors que les faits se

sont produits dans la rue et non au domicile du propriétaire de ce chien. ●  Paris, 5 juill. 1990:  Dr. pénal 1991. 80. 

 4.  Est coupable de mauvais traitements à animaux le pilote d'une vedette à moteur qui, après avoir contourné un groupe de

cygnes, est revenu pour foncer dans le groupe d'oiseaux, dont l'un a été tué et un autre blessé. ●  Paris, 11  déc.  1970:  D. 

 1971. 480, note Souty. 

 5 .  Doit  être  relaxé  des  poursuites  fondées  sur  l'art.  R.  38-12o  C.  pén.,  le  propriétaire  d'une  jument  âgée  qui  n'a  pu  se

résoudre à lui donner la mort, alors qu'elle ne pouvait plus se relever. ●  T.  pol.  Bordeaux, 20  févr.  1984:  D. 1984.  383,  note

 Pradel; JCP 1985. II. 20380, note Mémeteau. 

CHAPITRE V  DES CONTRAVENTIONS DE LA 5e CLASSE















SECTION UNIQUE  DES ATTEINTES VOLONTAIRES À LA VIE D'UN ANIMAL

RÉP. PÉN. vo  Animaux,  par Redon. 

   Art. R. 655-1   Le fait, sans nécessité, publiquement ou non, de donner volontairement la mort à un

animal  domestique  ou  apprivoisé  ou  tenu  en  captivité  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions de la 5e classe. 

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément à l'article 132-11 

. 

 Les  dispositions  du  présent  article  ne  sont  pas  applicables  aux  courses  de  taureaux  lorsqu'une

tradition locale ininterrompue peut être invoquée. Elles ne sont pas non plus applicables aux combats

de coqs dans les localités où une tradition ininterrompue peut être établie. 



 V.  Circ. 18 janv. 1994, no [84]. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. R. 40 (9o). 

  

 1.  V. également ss. art. R. 635-1  . 

 2.  Constitue la contravention prévue à l'art. R. 40-9o C. pén., la destruction volontaire d'abeilles qui vivaient en ruches sous

la surveillance et l'autorité de leur propriétaire, alors que ces abeilles avaient été installées par lui sur une parcelle de terrain

dont il était locataire. ● Crim. 28 nov. 1962:  Bull. crim. no 347; D. 1963. Somm. 39. 

 3.  Déclare à bon droit le prévenu responsable de destruction d'animaux domestiques sans nécessité, contravention prévue

par l'art. R. 40-9o C. pén., la cour d'appel qui relève que le prévenu a volontairement provoqué la mort de nombreux bovins en

introduisant  des  morceaux  de  fils  métalliques  dans  leurs  aliments,  et  que  le  préjudice  subi  par  les  propriétaires  de  ces

animaux a pour fondememt ladite contravention. ● Crim. 14 mai 1990:  Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 632. 

 4.  En revanche, ne commet pas la contravention prévue par l'art. R. 655 C. pén., la prévenue qui a tué un lapin à coups de

bâton, dès lors qu'il portait atteinte à ses légumes, ce qui constitue une nécessité. En effet, l'art. R. 655, al. 1er, C. pén., ne

sanctionne le fait de tuer volontairement un animal domestique que si cette destruction a été faite sans nécessité. ●  Grenoble, 

22 oct. 1999:  Dr. pénal 2000. Comm. 136, obs. Véron. 

 5 .  Pour  sauvegarder  son  propre  chien,  un  agent  de  la  surveillance  générale  de  la  SNCF  s'est  trouvé  dans  la  nécessité

d'abattre un autre chien qui l'agressait et le blessait, le moyen de défense n'étant pas disproportionné. ● Crim. 8 mars 2011: 

 D. 2011. Pan. 2826, obs. Roujou de Boubée  ; Dr. pénal 2011, n o 75, obs. Véron; RPDP 2012. 146, obs. Chevallier.   Un

chasseur, après avoir tenté de faire partir les chiens en criant et tirant en l'air, s'est trouvé dans la nécessité de tirer dans la

direction de ces chiens pour éviter qu'ils ne viennent tuer ses canards appelants. ● Crim. 5 avr. 2011:   Dr. pénal 2011, n o 92, 

 obs. Véron. 
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LIVRE SIXIEME DES CONTRAVENTIONS

TITRE PREMIER DISPOSITIONS GENERALES

REP. PEN. \° Contravention, par Courtin.

Art. R. 6101 Les contraventions, ainsi que les classes dont elles relévent, sont déterminées par
décrets en Conseil dEtat.

V. Circ. 18janv. 1994, n° [33s.]. 1

Corresp.: C. pén., ancien art. R. 25.

1. Les contraventions de grande voirie, bien que sanctionnées par des amendes pénales, ne sont pas, compte tenu de leur
objet et de leur régime particulier, des contraventions de police et n'entrent pas dans les catégories énumérées par l'art. R. 25
C. pén.; par suite, les décrets relatifs aux taux des amendes en matiére de contravention de police ne leur sont pas
applicables. e CE 22 juin 1987: JCP 1987. IV. 352.

2. Bien que le tribunal de police ait méconnu sa compétence en statuant sur des faits constitutifs d'une contravention de
grande voirie sur le domaine public fluvial, dont la répression reléve du juge administratif, le caractére définitif de la
condamnation fait obstacle & ce qu'une amende soit infligée par le tribunal administratif, un méme fait ne pouvant donner lieu a
une double condamnation. e TA Besangon, 21 nov. 1991: JCP 1992. IV. 1389, p. 151.

Art.R.610-2 (Décr. n° 2001-883 du 20 sept. 2001) «Les dispositions des troisiéme et quatriéme
alinéas de I'article 121-3 (1 sont applicables aux contraventions pour lesquelles le réglement exige une
faute d'imprudence ou de négligence.»

Le complice d'une contravention au sens du second alinéa de I'article 121-7 1 est puni conformément
a l'article 121-6 1.

V. Circ. CRIM 2001-18 F1 du 8 oct. 2001 relative aux contraventions non intentionnelles (BOMJ 2001, n° 84, p. 48
s.).

Art. R.610-3 Le montant des amendes encourues pour les cing classes de contraventions est fixé
par l'article 131-13 1.

Art.R.6104 Les contraventions punies d'une amende dont le taux est proportionnel au montant ou
a la valeur exprimée en numéraire du préjudice, des réparations ou de I'objet de I'infraction constituent

des contraventions de la 5° classe dont la peine d'amende ne peut excéder les montants fixés par le 5°
de larticle 131-13 0.

V. Circ. 18 janv. 1994, n° [37]. 1

Art. R. 610-5 La violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par les

décrets et arrétés de police sont punis de 'amende prévue pour les contraventions de la 1% classe. —
Route R. 130-1, AR. 130-3. 1

V. Circ. 18janv. 1994, n° [38]. 01
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